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A€TES OFFICIELS. 

par décret impérial, en date du 19 avril, sont nom-

més : 
juges de paix : 

p ,i canton de la Voulle, arrondissement de Privas. (Ardèclie), 

mœurs et de la conscience publique, mais aussi en raison 

des périls dont ils menacent la société. C'est ce qu'a fait le 

Code pénal; sous l'itifl.ience de cette double appréciation, 

il a distribué les châtiments suivant le caractère moral de 

chaque fait et suivant ses dangers, et s'il dit dans son 

préambule que le fait puni de telle ou telle peine est, par 

cela même. qualifié crime, délit ou contravention, évidem-

ment ce n'est pas la nature de la peiné qui, dans sa pen-

sée, constitue le degré de culpabilité du fait puni, c'est ce 

fait lui-même qui a déterminé la peine. 

Qu'importent, d'ailleurs, ces querelles de définitions? 

La question n'est pas là : elle est dans la classification 

même, et c'est sur ce point que descritiques plus sérieuses 

ont pu être faites au systèmedu Cod.' pénal. Critiques bien 

exagérées toutefois, car ceux qui accusent si violemment 

ce qu'ils appellent les rigueurs barbares du Gode pénal, 
oublient trop vite que ce Code lui-même fut une grande 

amélioration, un pas immense dans la voie de la justice 

distributive et de 1 humanité. Il succédait à deux législations 

également impossibles : l'une, qui permettait l'arbitraire 

des peines, l'autre (25 septembre 1791 et 3 brumaire 

IV), qui édiclait dus peines fixes, invariables dans, J 
Il RM***! jllge <la paix H'frltnilgi,.'»
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I R-hoid; — »> canton d-< Saint Sever, arrondissement de extrêmes, que les législateurs de 1810 permirent i 

v ,re (Calvados), M. Jean-François Porquet, avocat, en rem- peines de se mouvoir dans leurs applications individue 
licemen' de M. Masquerier, qui a été nommé juge de paix 

, l'Ile Adam ; — du canton de Loriol, arrondissement de Va-
Lui" (Drôme), M.- de tirand-Ch&ieauneuf, juge de paix d'Ai-
îréfeuilie, eu remplacement de M. Gailhardon , admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
Kit art. 18, § 3;;—du canton de Brou , arrondissement de 
rjititandnn (Eure-et-Loir), M. Tmiquerel des Essarta, juge 

fopaix de Sahit-Georges-du Vièvre, en remplacement de M. 
JeBreuze, qui a été nommé juge de paix de Boissy-Saint-
yâr; - du canton-est de Figeae, arrondissement de ce nom 
(Loi), M. Barrât, jngtf suppléant au Tr.bunal de première ins-
tance'de Gourdon, en remplacement de M. Mage, qui * été 
nommé juge au Tribunal de première itisiance de Figeac; — 
ducauion de Sai ut-Pois, arrondissement de Mortain (Man-
ihe), M. Laurent, su [«pléant du juge de paix de Juvigny, en 
remplacement de' M. Dosmares, qui a été nommé juge de paix 
da Sainte-Mère-Eglise ; — du canton de Verzy, arrondissement 

delteims (Marne). M. Etienne Désiré Maréchaux, ancien no 
taire, en remplacement de M. Testart, qui a été nommé juge 
du paix de Magny ; — du canton de Neuilly-eii Thel, arrondis-
semtut de Senlis (Oise), M. Toullotte, suppléant du juge de 

paix >!e Villers-Coiterets, adjoint au maire, en remplacement 
da M. Roger, démissionnaire; — du canlon-ouest de Stras 
bourg, arroudissement de ce nom (Bas-Rhin), M. Dmcher, 
juge de paix de Mulhouse, en remplacement de M. Daiszas, 
atais à faire valoir ses droits à 1 1. retraite (loi du 9 juin 

1853, art. 18, § 3) du canton do Dannemarie, arrondisse 
Mit de Bellbn (liant-Rhin), M. Znmnermann, juge de paix 
de Iiir -ii gen, en remplacement de M. Itoiliéa, qui a été nom-
mé juge du paix de Cernay ;—du Canton de Ilirsingen, arron-
Bitemeiit d'Al.kircb (Haut-Rhin), M, Klo z, juge de paix de 
Druliugen, en remplacement de M. Z:inmermaiin, nommé juge 
oe paix de Dannemarie ; — du canton de Domaft, arrondisse-
ment du Deuileus (Somme), M. Bled, juge de paixdu Com 'ray-
Sa-m Germer, en remplacement do il. Guiliiard, qui u é'té 
lomméjuge de paix de Crucy. 

Suppléants déjuges de paix : 

DeCarliaix, arrondis-sement de Çhateaulin (Finistère), M. 
Wis-Sunislas-Joseph -Marie Révault, notaire ; — De Ville, 
(rondissement de Schétestadt (Bas -Rhin), M. Lou.s Hu n, ad 
m au maire;— Oe Fecamp, arrondi -s •mem du Havre 
.fcine-Iuferieure). M. Abraham I, une Muas, conseiller muni-
cipal. 

Le même décret porte : 

M. Wuuschendorf, suppléant du juge de paix du canton de 
Ro.he 
ïoqué. 'm, arrondissement de SchélestaJt (Bas-Rhin), est ré-

™ autre décret, en date du même jour, sont nommés : 
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e.Ubassui, eu remplacement de M. Badin, qui a élé inr^l' i ,. w" C1J l eu 

a d'auires fonctions. 

LXQISI.ATION' OB.IKI NELIiE. 

PROJETS DE LOIS. 

■ ~" Voir la Gazette des Tribunaux des 17 et 18 avril, 
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entre des limites de nature à coueiher avec le châtiment 

les divers dégrés de culpabilité. Mais précisément parce 

qu'il succédait à des législations tour-à-tour arbitraires ou 

inexorable» dans leurs dispositions, et qui laissaient au 

juge ou trop ou pas assez de liberté, le Code pénal de-

vait nécessairement, en cherchant à lutter contre des 

réactions si opposée^, aller quelquefois un peu au ha-

sard dans l'ordre dé ses classifications. 

C'est là ce qui explique comment il n'est plus aujour-

d'hui, sur ce point, eu rapport avec l'état de l'opinion, et 

pourquoi, tout en le maintenant dans son ensemble, il 

convient de le réviser là seulement où les leçons de l'ëx-

périence et les tendances de la pratique signalent la 

nécessité d'une réforme, C'est donc avec beaucoup de 

raison que le projet de loi se garde de toucher aux prin-

cipes mêmes du Codé pénal, et se borne à réglementer 

les modifications de détail que les habitudes judiciaires 
ont fait prévaloir sur le texte de la loi. 

La seule question est de savoir si le projet de loi ne 

va pas au-delà ou ne reste pas en deçà des réformes que 
commande l'expérience? 

Voici quelles seraient, sous le\rapport de la classifi-

cation nouvelle de certains crimes .et délits , Tés, mo-

difications proposées, et quels faits aujourd'hui quali-
fiés crimes et punis comme tels seraient rangés dans/la 

classe des simples délits. 

La contrefaçon des marques, sceaux et timbres, punie 

par l'art. 142 du Code pénal de la réclusion, serait punie 

d'un emprisonnement de deux à cinq ans. La peina de la 

dégradation civique, portée par l'art. 143, serait rem-

placée par un emprisonnement do six mots à trois ans. 

Les peines du bannissement et de la rée usion (arti-

cle 156), pour le fait de fabrication d'une fausse feuille de 

route, seraient remplacées par une peiue correctionnelle. 

L'article 160 du Code pénal serait modifié dans le mê-

me sens. 

Seraient également punis de simples peines correction-

nelles la voie de fait envers un magistrat à l'audience d u-

ue Cour ou d'un Tribunal (art. 228) : — la connivence 

des préposés à la garde ou à la conduite d'un détenu, au 

cas d'évasion (art. 239) : — la complicité d'évasion au 

cas prévu par le dernier paragraphe de l'article 241 : — 

le bris de scellé et l'enlèvement de pièces prévus par les 

artic j es 251 et 255 : — la voie de fait envers un ministre 

du culte dans ses fonctions (art. 263) : — les actes de 

violence par un mendiant ou vagabond (art. 279) : — la 

menace de mort sous condition prévue par l'art. 305. 

Des dispositions plus importantes encore, parce qu'el-

les s'appliquent à des faits plus fréquents, sont celles qui 

ramènent à l'étal de simple délit : 

Les coups ei blessures ayant entraîné une incapacité de 

travail de plus de vingt jours, mais au cas seulement où 

les coups et blessures n'auraient pas été suivis de mutila-

tion, amputation, ou privation de l'usage d'un membre, 

cécité, perte d'un œil ou autres infirmités permauentes 

(art. 309) ; 

Le faux témoignage en matière correctionnelle, de sim-

ple police ou civile (art. 361,362,363,364, 365,366); 

Les vols simples commis sur un cliemiu public (ariiCid 

383); 

L'ai lér&tion des vins, liquides ou marchandises par les 

vojturjers et bateliers auxquels le transport en est con-

fié (387); 

L'enlèvement, pour commettre un vol, des bornés ser-

vant de sé^araiiou a ix-propriétés (3S9); 

La contrefaçon ou altération d-.-s clés par un serru-
rier (399) ; 

La communication de-; sec ets de fabrique à de? étran-

gers ou à des Français résidant à l'étranger. 

Ajoutons que, dans les divers cas où la réclusion est 

remplacée pai' l'emprisonnement, la durée de cette peina 

est fixée de deux ans au moins à cinq ans au plus, avec in-
terdiction des droits mentionnés (],
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mise en surveillance facultative pendant dix ans au plus. 

l'eiles sont les principales modifications proposées par 

le projet du 01. H suMi ue conaideicr les faits ainsi correc 

tionalisès, »otls le double rappot t de leur criminalité m-

triusèque et des dangeis qu'ils peuvent présenter, pour 

iccontuùtie qu'eu emtt ta nouvelle qualification qui leur est 

doutiee reiiiro dans une appréoi ition plus vraie de leur 

moralité, et âne la peme appliquée suffit aux exigences do 

la répression. C'est ainsi, du reste, qu'ils sont presque 

constamment ca'racférisés dans la pratique par les verdict» 

du jury ,1 les arrôis des Cours d'assises. 

Mais le projet de loi va-i il assez loin, et ne faut-il 

pas regretter qu'une t'ois" entré dans la voie do celte 

1 étonne il se son arrêté devant des faits auxquels il 

laisse la quauficauou de crime, nuis qnt, au mêm litre et 

plus encore peut-être que cet unies m i ue-iions dont nous 

venons de parier, devraient êue raugés dans lu classe des 
de: Ua ? 

Si nous sommes bien informés, il aurait été question 

aussi da ranger d u- ia même déification quelques uns 

ues vo.s provus a.', puni» pur l'article 386 du Code pénal, 

notamment les vols domestiques. Il est à regretter que le 

projet de loi soumis au Conseil d'Etat ne comprenne pas 

également les vols de cette catégorie. 

Nous n'hésitons pas à le dire, sans celte disposition le 

projet de loi est incomplet et ne répond pas suffisamment à 

iâ pensée qui l'inspire. Que veut-on? Mettre la loi en har-

onie avi c son application de chaque jour, et faire dispa-

raître du Code des cfàaslficaïîqps et des pénalités qui ne 

sont plus, pour ainsi dire, que lettre morte, puisque la pra-

tique n'en veut plus. Or., s'il est une des incriminations du 

Code pénal qui tende nécessairement à disparaîtredavanlage 

dans l'application, c'est celle qui range le vol domestiqué 
dans la catégorie dea crimes. 

Sans doute, les vols du cette nature offrent un danger 

qui naît de leur facilité même, et le fait de la confiance 

trahie y ajoute, au point de vue moral, une gravité de 

plus. Aussi le vol domestique ne peut être assimilé au vol 

simule, et la qualité du coupable constitue, à elle seule, 

me circonstance aggravante : mais s'ensuit-il qu'il n'y 

aura répression proportionnée et -suffisante qu'autant que 

le fait sera qualifié crime et puni de peines aftlietives? 
C'est là J&tÇiesi'OU KJOr * n^./iietir.,
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r"*, . Èg.$*' 'aux préoccupations qui peuvent naître des' 

souvenirs de notre ancien droit. Le vol domestique était 

puni de fiiort, c'est vrai ; mais les sorciers aussi étaient 

brûlés vifs, et aujourd'hui on les condamne en simple po-

lice a 15 fr. d'amende. Ce n'est donc pas dans les tradi-

tions du passé qu'il faut chercher la mesure des pénalités. 

Quand le vol domestique était puni de mort, ou était sous 

l'influence' d'idées qui ne sont plus les nôtres : c'était 

moins le fait même du vol que l'atteinte portée aux droits, à 

la souveraineté du maître qui motivait surtout la gravité du 

châtiment : d'ailleurs, c'était fort exceptionnellement que 

cette peine était appliquée, et, le plus souvent, il arrivait 

que Ja pénalité n'atteignait même pas les proportions du Coda 

actuel- On l'a dit depuis longtemps, c'est la conscience pu-

blique qui se charge de caractériser la criminalité d'un 

fait, et c'est sous ses inspirations que la peine se déter-

mine. Or, comment les crimes de ce genre sont-ils jugés 

et puni» par cette juridiction qui est instituée précisément 

comme l'expression la plus vraie des mouvements de l'o-
pinion — par le jury ? 

Consultons les statistiques , la plus réemte, celle de 

1853, dont les résultats sont, au reste, identiques à ceux 

des années précédentes. Sur 1,012 accusés de vols do-

mesdques, on compte 242 acquittés et 770 condamnés. 

Dans quelle proportion est appliquée la peine de la réclu-

sion? 133 seulement ; 475 sont condamnés à plus d'un an 

de prison, 123 à moins d'un an, au total 598;—39 ont 

■■■tàt& TKnu&HZHnife'ciux iraviMs-fercés par suite des circon-
stances aggravantes d'effraction ou de fausses clés. La 

proportion est donc de 598 condamnée pour délits contre 

133 condamnés pour crimes; et encore, uu nombre de ces 

133 condamnés pour lesquels le jury a refusé de correc-

tionaliser lu fait, il en est plus de la moitié pour te'squels 

le fait n'a conservé le caractère de crime que parce qu'à 

la circonstance de domesticité venaient se joindre des cir-

constances de complicité ou du récidive. Doue, le jury, 

dans 90 accusations sur 100, considère le vol domestique 

comme un simple délit , et les magistrats eux-mêmes 
abaissent la peme au dessous d'une année de prison pour 
123 condamnés sur 593 (1). 

Un semblable résultat eu dit plus que toutes les théo-

ries sur le véritable caractère qu'il convient d'attacher à 

cette nature de vol, surtout quand on voit que sur les 

1,012 accusés dont nous venons de décomposer la si-

tuation, il se trouvait 242 récidivistes sur lesquels, à l'é-

gard de 156, l'accusation n'en a pas moins été ramenée 
aux simples proportions du délit. 

On peut encore consulter d'autres éléments d'appré-

ciaunn. Ce qui constitue, en général, la gravité d'un fait 

punissable, c'est l'âge du coupable,sa situation, son degré 

d'instruction ; c'est aussi l'importance des vols. Que ré 
ponuent sur ce point les indic uioiis des dossiers crimi-

nels ? Sur 1,012 accusés de vols domestiques, il en est 

465 âges de 16 à 25 ans, et cette proportion ne se retrou-

ve pour aucun des autres er mes prévus par la loi ; il en 

est de même quant aux indications du sexe des accusés : 

365 femmes, 648 hommes. Quant au degré d'instruc-

tion, sur 1,012 accusés, 522 ne savent m lire ni écrire, 

386 ne le savent qu'imparlaitemeut. Enfin, le vol domes-

tique est celui de .ous datis lequel la valeur des objets dé-

tournes est la moins importante : le plus souvent, ce sont 

quelques pièces de monnaie, des comestibles, des objets 

Ue toilette, etc. Ainsi, dans ses rapports avec l'âge, le 

sexe, l'instruction des accusés, comme dan» ses résultats, 

10 yol doin-stujue se présente le plus souvent devant la 

justice avec des caractères d'atténuation que la loi doit 

nécessairement interroger quand elle détermine le carac-

tère ciufaii el la peine à appliquer. 

De quoi s'agu-il d'ailleurs? Ce n'est pas de diminuer la 

peine, c'est d eu chair, er la nature. A une peine de cinq à 

uix ans de réclusion serait substitué l 'emprisonnement 

d'un à cinq uns, a ec facuité puur le juge d appliquer mê-

me le double. Dn a-t-ou que la loi y perdra son caractère 

d'intimidation parce que la peme, au lieu d'être nffliclive 

et infamante, sera seulement coneclionuelle ? Mais ou 

peut se demander d 'abord s'il est d'un giaud intérêt pour 

lu l Oeiéto elle-même de uop généraliser l'application des 

peines iul'amauies, a.ors surtout qu'il s'agit des peines de 

courte durée. « C 'est une grande unpruucucc, disau Diue-

« e t, ue rendre un homme iuîâme et d le laisser libre. 

« Celte méthode absurde peuple nos for LS d'assassins. » 

11 y a là une grande vente : mais ans h aster ici. sur un 

point qui nous mènerait beaucoup trop lo u, voyons lachose 

au pon.l do vue Ues condamnes. Que iu nature îulauiuMe 

de la puiao ail une grande, puissance d'inlimidution poui 

ceiiaïus crimes et pour certaines situations , cela n'est 

pas douteux ; mais croil-OU que , pour les accusé* 

qui appartie.i ienl àlacafégciie (jonl nous nous occupou» 

l influence du caractère accessoire de la peine suit réelle-

ment efficace et que la privation de la hberié sou puis ou 

moins exemplaire, suivant qu'elle s'appellera la rrçusiQii 

ou l'emprisonnement ? D'ai leur-, en fait, on sait que les 

condamnés à plus d'un an d'emprisonnement «ont rn-

voyés, comme les réclusionnaires, dans les maisons centra-

les, et ceux qui en sont à calculer les chances du volqu ils 

commettent ne l'ignorent pas. 

Nous ne voyons donc aucune raison sérieuse do ne pas 

comprendre le vol domestique parmi les Faits purement 

correctionnels, mais alors seulement qu'aucune circons-

tance aggravante de complicité ou autre ne vieul se réunir 

à la qualité de serviteur à gatges. Cette réserve si ffli pour 

conserver au fait la qualification de crime toutes les fois 

qu'il présente un caractère exceptionnel de gravité. On. 

voit, en effet, par les débats de Cours d'assises, que dans 

toutes les accusations de vol domestique de quelque im-

portance il y a toujours d'autres circonstances aggravan-

tes. On peut dbuc être certain que la répression reslerf, 

dans tous les cas, proportionnée an fait punissable. 

Ce que nous disons du vol domestique doit s'appliquer 

aussi à l'abus de confiance commis par un serviteur à 
.f«UI «.-VJfsji on (>' Ut f
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de jury et des ifeg imrma, car, "gûTlfô condamnations, en 

en compte 18 seulement à la réélu -ion et 77 à des peines 

correctionnelles, dont 22 à moins d'un an. 

Le Conseil d'État aura encore à examiner si d'autres 

faits compris aussi dans l'article 386 du Cod ? pénal, 

notamment les vois simples de complicité dans une m -tison 

habitée ne se présentent pas dans les mêmes conditions et 

ne doivent pas être également dépouillés d'une qualifica-

tion qui leur est presque constamment enlevée par les 

verdicts de condamnations, 

C'est ainsi seulement que !a réforma pourra être sur 

ce point considérée comme complète et répondra aux 

voeux depuis longtemps exprimés par tous les hommes 
pratiques. 

Cette réforme n'aura pas seulement pour effet de pro-

portionner la qualification et lu peine aux actes incriminés, 

elle permettra d'imprimer aux poursuites une activité qui 

abrégera considérablement ia durée des détentions pré - . 

ventives, prolongées aujourd'hui d'une façon si regret-

table par les formalités qu'exigent l'intervention forcée 

des chambres d'accusation et le renvoi aux assises. On 

peut du e qu'avec les modifications dont nous venons do 

parler la détention préventive sera abrég e, de plus des 

deux tiers de sa durée actuelle, pour tous les inculpés qui 

seront compris dans la nonvelie classification. 

Il est une dernière disposition du projet de loi que 

nous devons encore signaler et qui a pour but <V,.-~',, 
,1a ni'»' iin ni 1 ci 1 "-i -u -, c est cène qui mouine 1 ar-

ticle 463 dans sou application par les Tribunaux correc-

tionnels. , 

L'article 463 du Code pénal de 1810 introduisait dans 

notie législation uu système d'adoucissement dans les 

peines que ne connaissaient pas les lois de 1791 e; de 

l'an IV; cfes lois ne laissaient pas même aux juges la fa-

culté de prononcer dans les limites d'un maximum et d'un 

minimum ; la durée de U peine, pour chaque crime, était, , 

fixe, invariable. L'art. 463 permit, nu cas de circonstances 

aUénuauteâet si le préjudice n'excédait pas 25 fr., d'abais-

ser l'emprisonnement même au-dessous de six jours et 

l'amende même au-dessous de 16 francs. Mais cette fa-

culté n'existait qu'eu matière correctionnelle. La loi du 28 

avril 1832, en rendant l'article 463 applicable aux matiè-

res criminelles, ajouta celte disposition importante que, 

pour les simples délits, les Tribunaux pourraient substi-

tuer l'amende à l 'emprisonnement, sans qu'en aucun cas 

elle pût être au-dessous des peines de simple police. 

Le compte-rendu de l'administration de la justice eil 1-853 ■ 

constate que déjà le gouvernement. s'était -préoccupé do 

l'usage fait par les Tribunaux correctionnels de* disposi-

tions de l'article 463 (2), et le rapport de M. le garde des 

sceaux mettait eu regard de l'éuervadon toujours crois-

sante de la répression par suite de l'abaissement exagéré des 

peities, l'augmentation toujours progressive aussi desdéhts. 

D'un autre côté, en examinant lu question au point de vue 

des p'rineipes, on s'est demandé si l'admission des circon-

stances aiiéiiuautcs devait aller au-delà de l'abaissement 

de la peine prononcée par la loi, et pouvait permettre 

au juge de substituer une peme à une autre. E^t-ce là 

une initiative qui appartient au pouvoir judiciaire, ou 

n'est-elle pas du domaine exclusif du droit de giàce ? 

C'est sous l'empire de celle pensée que serait conçue la 

nouvelle rédaction de l'art. 463. D uisle cas ' ù le minimum 

de l'emprisonnement prononcé par la lot est de deux ans, 

et le minimum de l' amende 600 francs, les Tribunaux no 

pourraient réduire l'emprisonnement sm dessous de six 

mois, ni l'amende au dessous de 100 fr.; dms lo cas (ù 

le minimum de I emprisonnement est d'un an et le mini-

mum de l'amende de 100 fr., les Tribunaux ne pourraient 

réduire l'emprisonnement au dessous de trois mois, ni l'a-

mende au dessous de 25 fr. Dans tous les autres e s, ils 

pourraient réduire l'emprisonnement même au-dessous de 

six jours et l'amende mémo au-dessous de 16 fr.;— c'est-

â dire que le juge ne pourrait plus substituer l'tvmmde à 

la prison, et que, dans tous les cas où lu peine de l'em-

prisoutiemeui est édictée par la loi, elle devrait néeesdai-

reiih nt être prononcée. 

li ne serait rien innové quant à l'application de l 'ar-

ticle 463 aux matières criminelles. 

Ou voit par lé" résume des divers projets do lois qu'a 

proposés le Couvernenieut» qu'ils «béisietll ions à la mê-

me pensée, celle de lecoustituer, de raffermir l'auioiité 

de l'action répressive eu donnant en même temps, daua»»^ 

i iiiléiêl des accusés, une lùpidhe p us gi an le a ia poifs 

suite, et à la peine une corrélation pi .s équitable avec lïffv 

faits incrimines. Ces projets, il n'en faut pus douter, se-

(I) U Convient d ajouter au chiffre des accusés traduits de-
vaut 1<; jury toutes le* inculpations de vol domestique uux-
quele s les Chambras d'accùsiitiou enlevant leur circonstance! 
aggruva .:i« ue doine.-itieiie.e qui sobt jugées comuia délits par 
lej. i'riuuoaux oorreo lOuiiels. Le nombre d'- ce» ull'a res esi 
peut-être doub e aV celui des accusations poru es devant lo 
jury. 

(2) Voici ce qu'on litduus lo rapport à l'Empereur: 
« L'article 463 du Qôdé pénal qui n'avait été appliqué par 

les Tribunaux coireClionueis qu'à GO, 11)3 eoudauines (*ur 
â5i, i08), l'a été u 08,'JOG (sur 261 ,147) -u 181 .3 Cette hog-
ineui .liun de 8,80.1, siXpl que siius uOiilocii puni" p

1
"' l '"0-

croia*ment qu'a épiouvé le uombru d s prévenus, mais il y a 
lieu Se reeouuaitre que si les Tribunaux ont pronom é u.oina 

d 'ac4Uiueuients en 1853 qu'en 1832 el liSnl , 'ls SB i0[d 

1res plus indulgents dau* rappiieuuoii des peines cuem mes, 
ol que l'article 4d3 a élé uppn ,uo à 572 sur 1,0»») des con-
damné» auxquels il oiail applieublo, lundi» qu'il ne l'avuu été 
qu'a 536 sur 1,000 eu 1852 et u tH4 sur l,0o0 eu 1851. » 
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ront examinés dans le sein du Conseil d 'Etat et du Corps 

législatif avec tout l'intérêt que méritent de semblables 

questions. Il y a longtemps que nos lois pénales appellent 

des réformes qui rassurent enlin la société contre le dé-

bordement chaque jour plus menaçant de la criminalité. 

Celles que propose le Gouvernement satisferont-elles à 

toutes les nécessités ? Nous ne savons : mais c'est déjà un 

grand pas de fait et qui rapproche du but où doit tendre 

incessiimment notre législation criminelle. 

PAILI.ARO DE VILLENEUVE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 avril." 

«EMPLACEMENT MILITAIRE. — 0ESËRTI0N DU REMPLAÇANT.— 

r.ESPOUSUilLITÉ DE L'AGEIVT DE REMPLACEMENT. 

M' Nicolet, avocat de M. Folly, maçon, expose que ce der-
nier désigne par le sort pour faire partie de la classe de 
18o3 a été incorporé au i" rigiment d'artillerie à pied, 8* 
batterie, à Vincoeuts , et que le 8 décembre 1854, le sieur 
Rozan, agent d'affaires, a pris l'engagement de lui fournir uu 
remplaçant et de lui garantir ce remplaçant pendant l'année 
de responsabilité légale, par conséquent d'en fournir un autre 
en cas de désertion du premier, de manière enlin à all'ranehir 
il. Folly de toute recherche pour le servie-' militaire. 

Le prix éiaii fixé à 2,600 francs, savoir : 1,300 fr. comptant, 
700 fr. le 15 juillet 1855, et le surplus le 1" janvier 1850. Il 

était dit qu'en cas de désertion, 'e sieur Folly serait tenu de 
transmettre immédiatement à Ruzau l'avis qu'il aurait reçu a 
cet égard des autorités coinpé'eutes, et à défaut de sigmliea-
tion de cet avis dans les huit jours, tout recours devenait in-

terdit à Folly contre Rozan. 
Le 26 décembre 1854, ajoute M" Nicolet, un sieur Jolly con-

duit à Vincennes Claude-Aihanase Lamour comme remplaçant 
de FoUy ; Lamour signe son. engagement, reçoit 3 ou 400 fr. 
deJolly. Folly, devenu libre, se hâte de se rendre dans ses 
foyers; le même jour, Lamour déserte le quartier; on n'en a 

plus entendu parier. 
 OepeuOm»» le major du léifiuiunt artcûcco_à 

Folly un avis officieux qui m LL» „
alla

 Sésertion : Folly 
s'empresse de transmettre cet avis à Rozan, qui déclare se 
charger de tout, et rassure le messager envoyé par Folly. 

Ce dernier, en conséquence, complète, le 15 juillet et le 1" 

janvier, le solde de sou obligation envers Rozan. 
Mais, le 16 février 1856, Folly reçoit un ordre de rejoindre 

le régiment, attendu que les recherches faites de la retraite 
du déserteur sont restées sans succès; il lui est prescrit, par 
la feuille de route que lui remet le sous-iniendani militaire, 
d'être rendu au corps le 25 février. Réclamation de Fol y près 
de Rozan : celui-ci lui affirme qu'il est libre, attendu l'expira 
tion de l'année de garantie, et, en tout cas, il renvoie Folly à 
se pourvoir contre Jolly, avec qui lui Rozan a sous-traité du 
remplaçant. Il n'y avait pas à hésiter : Folly fait assigner 
Rozan eu paiement, à titre de dommages intérêts, du la sum 
me de 3,500 francs, prix fixé par l'autorité supérieure pour 
l'exonération, au cours de cette année, du service militaire. 
Rozan répond qu'il n'a pas reçu, dans les huit jours fixés par 
le traité, l'avis officieux qu'avait reçu Folly, et qu'ainsi celui-
ci, n'ayant pas rempli cette condition irritante, n'est pas fondé 
dans sa demande. Subsidiairemeut, Rozan met en cause Jolly, 
comme son garant, d'après une clause du sous-traité passé 

entre eux. 
En cet état, jugement du Tribunal de première instance de 

Pans, du 14 mars 1856, ainsi conçu : 

Ci « Le Tribunal . 
$ « Attendu que Rozan, en prenant l'engagement de fournir 
un remplaçant à Folly, était par cela même tenu de garantir 
le remplaçant pendant l'année de responsabilité prévue par la 

« Attendu 
i JO«I j . -~\nn ii.i n,,'.a „ rnnn dp. dé-

cembre 18o4, peu de temps après son admission au corps, 
Lamour, remplaçant admis, a disparu; et qu'il a élé depuis 
considéré comme déserteur*; 

« Attendu qu'il n'est point, dénié par Folly, qu'à l'époque 
du mois de mars 1855, il aurait reçu de l'intendance mili-
taire avis de la désertion de Lamour; 

« Qu'aux termes du traité de remplacement, intervenu en-
ire Rozan e :. Fody, ce dernier était tenu de donner avis à Ro-
zan, aussitôt qu'il en serait lui-même informé, de la déser-
tion du remplaçant Lamour, el que, faute d'avoir fait cette si-
gnification dans les huit jours de l'avertissement, tout re-
cours de, la part de Folly, contre Rozan, deviendra nul et pé-
rimé, (le convention expresse ; 

« Qu'il n'est pas justifié par Folly qu'il ait, ainsi qu'il l'ar-
ticule, donné avis à Rozan de ia communication qui mi a élé 
faite par l'autorité militaire, et que la preuve de ce fait ne 
saurait être aujourd'hui faite par témoins; 

« Que cet avis aurait élé donné par l'autorité' militaire 
moins de trois mois après l'incorporation du rempreçint La-
mour,' et dans le délai de garantie fixé par la lui ; 

« Que Rozau avait intérêt de connaître et de faire recher-
cher ie remplaçant Lamour, dans l'aimée de responsabilité 
dont il élait garant ; 

« Qu'il articule n'avoir connu la désertion du remplaçant 
Lamour que quatorze moi.-, après l'incorporation de ce rem-

plaçant.; 
« Que Folly a à s'imputer ou de n'avoir pas lait conuaître à 

Roz u la désertion de son remplaçant dans les délais fixés 
par l'article 2 du traité de remplacement, ou da n'avoir pas 
lait régulièrement constater l'avis qu'il prétend lui avoir don-
né ; et que Rozan est fondé à exeper vis-à-vis de lui des' dis-
positions rigoureuses de cet article, el qu'il demeure affranchi 

de toute responsabilité vis-à-vis de Folly ; 
« Déboute. Folly de la demande en 3,500 francs de domma-

ges inteiêts par lui formée contre Rozan ; 

u Mt le condamne aux dépens. » 

Appel par M. Folly. 
M" Nicolet lait remarquer que le système de M. Rozan ten-

drait à abuser d'eue fausse interprétation donnée, par le 
traité, à l'article 20 de lu loi de 1832; interprétation d 'où il 
r'ésu lierait que Le r. m lacé ne i ou >ait être re< In relié que | e 

riant l'année qui suivait ] e traité, en qui cxpliqiiàii l ohliga-
tion corrélative uni osée a Folly de donie r avi- à Rozan .tun-
le* huit jours des recherches doui lui, Fui y, eian l'objet, el 
celle de payei intégralement, à l'expiration de celle année, le 
prix du r emplacement ; taudis que, d'après l'interprétation d< 
I , ,.i lonnee p r l'autori é militaire el 'a jurtspi iidence de 
1 : Cour impériale ^arrèt de la 2' ebambie, 18Ù5), ce n'es! 
qu 'il, ie- l'ex| iratiou de l'aiméi que le remplacé p*m Ô rc ro-
cher lie en cas de désertion du remplaçant.. La clause du 
liane, dans ces termes, serait inexécutable pour le remplace, 
pui&qui l 'avis officiel ne peut lui parvenir qu'après l'année 
pendant laquelle ce traité voudrait qu 'il lût transmis à l'a 

gent de remplacement. 
En mut cas, l'avis nçu par Folly était simplement offiieux, 

et ce n'i si pas uïi avis de ce g. rire qu 'il é ait oblige de Mans 
meitie à Rozan : et, voulût ou lui imposer ceue obligstion, u 
i'a, en l'éull e, accomplie, non sans doute par Uimsiginfi a-
liou faite par »CU) d huissie', mais par une CommUnrcatiou 
jjoin la preuve est, an besoin, offerte, lit puis, Futly aurait il 
paje le s,,| <■ dVbligauou dans les in: III- de IloZaii, s 'il n'a 
vnu eie cumpieieuu ni rassure par les déclarations mêmes de 

iîtozan et le sileinedt laulorile militaire? 
A/' J-'oprlin, avoeai Ue Ruzan, expose que l'assignation don 

née, par Folly éianl du 2ti lévrier, el pai conséquent posté-
rieure d plus de huit jours u l'ordre reçu, le 16 février, pm 
Folly, de rejoindre sou corps, ce démit i «-al, par cette pre 
mière considéra ion, non rec< tabla aux termes du traité qui 
ha les parues, ei. nom lo Tribunal a lail,- au surplus, suivant 
l'aveeiit, une juste application. 

M" l'o.elin icclame, au cas d 'infirraation du jugement, la 
gariuilie sli,.ulee uu sieur J.dly. et q .»i n'a p

M
 ,.

 0
 profMntOée 

pui ce j e eue lit. 
M- Lurliau t, pour le sieur Jolly, résiste ù cens demain! , 

attendu qo clin ei n'a , as ele i lui mé pair M U„
Zlll

 de ,'
u 

vis que Cl lUi-ci uuiail_ r çu lu leui.d. c , et (|„',|
 (1

„
 jl;ir 

cou cquent se meure en lu SUIS lo iccheiclier le desertiur, 

ou môme, au besoin, de lo remplacer par un homme qui, au 
lieu découler 3,500 fr., n'aurait pas élé, à celte époque, d'un 
prix supérieur aux 1,600 francs qui avaient été donnés à La-

mour. 

Conformément aux conclusions de M. Saillard, substi-

tut du procureur-général impérial, 

« La Cour, 
« Considérant qu'il a été stipulé dans le contrat do rem-

placement qui s'est formé entre Rozan et Folly, le 8 décem-
bre 1854, que si le remplaçant fourni par le premier venait à 
déserter, il en serait responsable pendant un an ; 

« Considérant que le cas prévu s'est réalrsé, que le rempla-

çant acheté par Folly a déserté presque immédiatement, et 
que celui-ci en a reçu l'avis dans les premiers jours de mars 

1855; »>v 
« Considérant qu'il est constant que ce fait a été porté sans 

retard à la connaissance de Rozan ; que les dénégations qu'il 
oppose à l'affirmation de Folly, sur ce point, sont démenties 
par toutes les circonstances du procès, no animent par le paie-
ment, Bprès la désertion connue, des sommes qui restaient 
dues à l'agent de remplacement, ce qui ne peut avoir d'autre 
explication que la conviction acquise à Fully que la garantie 

qui lui avaii'été promise le mettait à l'abri de tout danger; 
« Considérant que Ruzan ne peut, par une réticence fraudu-

leuse, échapper à son engagement; 
« Qu'il doit conséquent ment pourvoir à la libération de 

Folly; 
« Considérant, d'ailleurs, que les dispositions du présent 

arrêt suffiront à la réparation du dommage éprouvé par 

Folly 
« Eu ce qui touche le recours exercé par Rozan contre 

Jolly : 
« Considérant, en la forme, que Jolly ayant figuré dans 

l'instance terminée par le jugement attaqué, Rozan l'a régu-

lièrement appelé devant la Cour ; 
« Au fond, 
« Considérant que l'exercice du recours en garantie n'ayant 

pas été limité dans sa durée par la convention spéciale entre 
Rozan el Jolly, la dénonciation faite par Rezin de la réclama-
tion dont il était l'objet a eu lieu en temps utile, et que Jolly 

doit répondre de l'inexécution du contrat ; 
ic Infirme; 
« Ordoune que, dans le délai de huitaine à dater de ce jour, 

Rozau versera à la caisse de la dotation de I armée la somme 
nécessaire pour opérer ie remplacement de Fol ly au premier 
régiment d'artillerie à pied ; faute de ce faire, le condamne, 
F"» <""F"» * r-j— « "'"y dû0 *~ t— i»».jA,. r de reiard, 
etc 

« Condamne Jolly, par corps, à garantir Itozan, ̂ ci*» 

JUSTICE CIUMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct ). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience du 18 avril. 

CHEMUS DE FER. — AC IDENT. — RETARD. — 1KOBSERVATIOX 

DES RÈGLEMENTS. _ 

Qu'est-ce qu'un accident? Il n'y a personne qui, en li-

sant cette question, ne réponde : C'est un événement mal-

heureux. Mais il parait que celte réponse vulgaire et de 

bon sens est sujette à contestation en matière de chemin 

de fer, car elle a servi de base à un procès cor -eciionnel 

qui vient de se terminer par un arrêt de réformation. 

Voici dans quelles circonstances : 

Le 14 novembre dernier, un train de marchandises des-

cendant de Paris à Rouen s'est tout à coup trouvé arrêté 

entre le pont du Manoir et lo pont de l'Arche. La machine 

refusait de fonctionner. Aussitôt, le mécanicien et le con-

ducteur prennent les mesures prescrites en pareil cas. 

Les signaux sont faits, les avertissements 6ont donnés 
pour arr^ior ..r, 1,-oin da voyageurs qui venait derrière le 

convoi de marchandises stationnant forcément sur la voie. 

Puis, afin de rétablir immédiatement la liberté de la cir-

culation, le train arrêté fut remorqué par le convoi qui le 

suivait; jusqu'à la gare du pont de l'Arche où l'on put 

constater la cause Originaire de ces incidents. Elle prove-

nait de la rupture d'un petit clapet dont le concours était, 

à ce qu'il paraît, indispensable à la marche régulière de la 

locomotive. 

Quoi qu'il en soit, et au moyen de toutes les précau-

tions prises, on n'eut à déplorer aucun malheur. Le train 

de voyageurs, après avoir accompli la remorque dont nous 

venons de parler, reprit librement sa marche vers Rouen. 

D'un autre côté, la machine, un moment paralysée, pu t 

elle-même, au moyen d'une réparation minime et iminé-

d atc, continuer et accomplir son voyage. La seule choie 

qui résulta de ce contretemps fut un retard de 35 minutes 

pour lo train de voyageurs et de 1 heure 45 minutes pour 

le train de marchandises. 

Mais ces fans ont été la cause du procès dont nous 

avons à rendre compte. 

L'art. 2 de l'ordonnance royale du 15 novembre 1846, 

sur les chemins de 1er. prescrit de mentionner sur des 

registres tenus à cet effet el constamment mis à la dispo-

sition des agents de l'autorité publique, les retards que 

peuvent éprouver les trains dans leur marche, ainsi que 

la cause 1 1 la durée de ces reiards. De plus, des circulai-

res ministérielles [dus récentes ont exigé que ces fails 

fussent portés directement à ia connaissance de l'autorité 

par un rapport du conducteur du train. 

Les conducteurs des trains de marchandises et de voya-

geurs momentanément arrêtés le 14 novembre 1855, ap-

préciant l'incident qui avait signale leur voyage, au sim-

ple point de vue de ses résultats, et n'y voyant par suite 

qu'un simple retard, accomplirent ponctuellement les 

prescriptions de l'ai t. 42 et des circulaires ministérielles 
qui l'ont in erpiété ou élargi. 

Le ministère public se contenta de celte appréciation 

pour lu conducteur du train de voyageurs; mais il la trou-

va fautive pour e conducteur du u aiu de marchandises, h 

prétendit, a son égard, q e l'exécution de l'ai t. 42 élait 

insuffisante et qu'il tin ■ ù prévenir eu outre l'auiorné lo-

cale., Cb f utilement à l'ait. 59 de la, môme ordonnance 
itinsi conçu : 

« Toutes les fois qu'il arrivera un accident sur le eh miu de 
1er, ii eu sera fan immédiatement déclaration à / auior lé to-
cu/« et Su comintsuaire spécial de poiicu, a la diligence du 
chef du convoi. Le préfet du département, l'ingénieur des 
pun is et chaussées et l'ingénieur des mines, chargea de la 
surveillance, et le commissaire royal en seront immédiate-
ment iiituruies pai les soins de la compagnie. » 

Bu conséquence, le conducteur du eouvo fut traduit 

devant leTubmul correctionnel de Ro eu pour inobser-

vation des règlements, et le ch f de l'administration' M, 

de Lapey îèrc, lut également «Ssigue coiiiiiift civilement 
responxub e. 

Le 29 janvier 1856, jugement qui condamne le prévenu 

à 16 lianes d'iiineude. Cette décision se fonde sur ce que 

l'article 59 emploie le mot accident, sans restriction et 

suiis hmrlulion. Or. lato sensu accident veut dira : mut 

ce qui arrive (quod ucadit). D'< ù suit que les fuis sur-

venus le 14 novembre constituent, d.ms le sens de cd ai -

lice, un véritable uni lent. 

Appel pur le prévenu. 

De.ani la Coin , M* lie-champs n'a pas de peine a lémonirer 
que l 'inlerpiela. uu il. h primer» Juges es en une, . I) ,pies 
ic -eus il u u ici el o- d nane, te IIIOl UC nival » guide m heul'. 

Ces! <:• Que us. n. nuis les JlCilouU lie- de IA I .U gne liau-
çuse. Le sens e y uong que esl si lurg qu'il ue se pis-ei u 

paa eur le chemin de fer le moindre incident sans qu'il faille 
aussitôt prévenir les six aulorités indiquées dans l'article 59. 
Cela n'est pas possible; la loi ne peut pas l'avoir voulu. 

Dans toutes ses dispositions au contraire (an. 9, 20, 31, 
42), elle a soin de distinguer les accidents des simples retards 
ou des réparations faites aux machines. El peur tous ces faits, 

qui sont bien des accidents dans le sens absolu du mot, mais 
qui n'en sont pas tous à ses yeux, la loi établit une échelle 
graduée de précautions ou de prescriptions qui correspondent 
à leur importance relative. Telle est, au surplus, l'interpré-
tation qu'a toujours reçue la loi de 1846 depuis dix ans, et 
qu'elles reçue notamment dans les circulaires ministérielles 
produites en grand nombre dans ces derniers temps. Ici donc 
tous les éléments ordinaires d'interprétation convergent vers 

un but commun : le sens naturel des mots, le sens donné à 
ces mois dans d'autres disjositions de la même loi, l'intelli-
gence générale et identique de cette loi par tous ceux qui sont 
charges d'en faire l'application ou d'en surveiller l'exécution, 
et par les actes du gouvernement destinés à l'interpréter. 

M. l'avocat-général Millevoye a soutenu le jugement 

attaqué. 
Mais la Cour a réformé le jugement et renvoyé le pré-

venu de l'uclion du ministère public. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 21 avril. 

VINGT HUIT VOLS QUAL'FIÉS. — VOi.EURS ET RECELEURS. — 

SIX ACCUSÉS. 

Voici devant la justice criminelle un des derniers débris 

de ces bandes redoutables qui, pendant plusieurs années, 

ont jeté la désolation dans Paris et dans les environs, et 

qui, gi âces à l'autorité de la police et à la fermeté du jury, 

ont enfin presque complètement disparu. Les deux pre-

miers accusés appartiennent à cette catégorie de malfai-

teurs dangereux, qui ont fait du vol une industrie, et qui, 

frappés parla justice, ont cherchédans les révélations qu'ils 

lui ont faites, sinon à se faire pardonner leur passé, du 

moins à s'assurer quelque indulgence pour leur avenir. 

A côté d'eux sont leurs complices, receleurs pour la 

plupart, quelques uns unissant à cette qualité celle de 

coopérateurs dans les vols, de complices par voie d'aide 
Cl U asolkiiuiii,^. 

Les accusés sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Henri Roussuge, 28 ans, journalier, né à Paris. — 

M' Froissart, défenseur. 

2" Jean-Baptiste Foucher, 41 ans, journalier, né à Rouen. 

— M" Suin, défenseur. 

Ce sont les deux révélateurs d-} la bande. 

3° Louis -François Moulin, 47 ans, brocanteur, né àSan-

dillon (Loiret). — M" Marion, défenseur. 

4° Jean-Baptiste Godet, dit Goubet, 40 ans, né 

decy (Setnt-et -Oise). — M" Cam, enon, défenseur. 

5° Antoine Moriu, 40 ans, marchand chiffonnier, né à 

Usauge (Puy-de-Pôtre). — M* Lachaud, défenseur. 

Eté" Marie-Jeanne Delpace, femme Morin, 34 ans, bro-

canteuse, née à Sainte-Geneviève (Aveyrou). — M" de Sa], 

défenseur. 

M. l'avocat-général Sapey est au siège du ministère pu-

blic. 

Voici les faits généraux de cette affaire, qui est indi-

quée pour deux audiences. 

« Les nommés Boussuge et Foucher ont été, par arrêt 

de la Cour d'assises de la Seine du 1" juin 1855, condam-

nés à sept ans de travaux forcés pour vols qualifiés com-

mis par eux conjointement dans le mois de mars précé-

dent. 

« Dans le courant du mois d'octobre suivant, Boussuge 

d'abord, puis Boussuge el Foucher, firent connut re à la 
police des vols nombreux commis antérieurement par 

eux dans les années 1853, 1854 et 1855, et dans lesquels 

figurent, à divers titres, les individus qu'ils ont signalés. 

« Les révélations de Boussuge el de Foucher se rappor-

tent parfaitement avec les divers procès-verbaux rédigés 

à l'époque des faits auxquels ils se réfèrent; il est donc 

complètement inutile de reprendre un à un tous les faits, 

puisque, entre les inculpés et les témoins, il y a dans 

l'instruction concordance parfaite. 

« 0;i dira seulement que ces vols réunissent presque 

toutes les circonstances aggravantes de conjointement la 

nuit, à l'aide d 'escalade et effraction, dans une maison ha-

bitée. 

« Dans deux circonstances le vol a été commis dans des 

églises; le tabernacle a été forcé, et les malfaiteurs ont 

porté la main sur les vases sacres; ces faits ont eu lieu 

dans les églises de Saint-Ouen et de Villejuif, et dans la 

première les troncs ont été fracturés. 

« Deux autres fois, en janvier 1855, les voleurs ont pé-

nétré dans les mairies de Bagnolet et de Vitry-sur- Seine, 

et ils ont été jusqu'à s'emparer des couvertures, draps et 

autres objets de lingerie destinés à être envoyés à l 'armée 
d 'Orient. 

« L'instruction actuelle n'a pas pour objet principal d 'é-

tablir la culpabilité des nommés Boussuge el Foucher, 

qui ont eux-mêmes fait connaître les vols dont ils s'étaient 
rendus coupables. 

« Ce qu'il importe de r< chercher, c'est la part de tln-

cun des individus désignés par les deux premiers incul-

pés comme coauteurs ou comme complices. 

« Boussuge avait connu Foucher dans la prison des 

Madelonetles/ où ils subissaient la peine d 'une année 

d 'emprisonnement. Il en était sorti en lévrier 1854, el 

Foucher en mars suivant. C'est alors qu'ils commencèrent 

ensemble tes nombreux vols dont ils se sont reconnus les 

s furent 

si qu'on l'a 

.u, à sept uiinees de t' av .ttix forces. I » se uiireni, « n sor-

tant de pnsou en 1 54, en rapport HV , e un nommé Mo •-
I n, ht ociniteur à V.iiceuues, (pie Fouche avait connu 

alors qu'il travaillait Comme journalier dans cette commu-

ne, et qui nu avait acheté quelquefois des objets prote-

i uni de vols. Moulin .oui fit faire connaissance de Morin, 
chiffonnier à Charoime. 

>< Une perquisition fut l'aile chez les nommés Moulin el 

Morin, elle a au^îiié la saisie d 'objets de toute naitiic, 

dont ils n 'ont pu établir clairement l'origine. PIUMCIUS 

d 'entie eux, snnoiil chez Morin, ont été reconnus par 

B uissug- et Foucher COmme lui ayant été vendus par 

eux. Aussi Moriu esl-il oblige de n coiinaî re qu'il a ache-

té plusieurs fois de C '8 deux individus, seulement il exci-

pe de b. bouuu fui, ce qui n'est pas admissible et se con 

cilié ddfi dément avec une parole qui lui est échappé-

dans le cours de .u perquisition : * L - (Huitième x ! a i-il 

dit en parlant de Moulin, c'est lui qui m'a perdu, car c 'est 

lui qui m'a fait conn lire B uisstige et FOUI IUT.» 

« Moriu «si fore.- également de convenir qu'il a eu des 

rapport» lu q lents ;n
e

o Boussuge el Faucher; Ils étaient 

Souvent ensemble. Un temolU, le sieur Si non Bertiaud, 

marchand de vin, u vu irès souvent Foucher et Morin 

boire ensemble; il paraît même que Fou II. i avait d meu-

re ch -z les époux Moim. 

.. Enfin, ou leruiiue cet exposé général de i'uffure en 

dlsani que les déclarations de B nissuge el de Foucher I 

soûl IÇiîi meut d'accuid i inre elles e- a^ec os procès -ver- ! 

baux ci I s dOpOBlliOJrt des loin tus, qu 'il est impossible \ 

de auppoaur qu'elles aoie.ut le icsuilut d un c inct ii uu 1 1 

dulcux q u ut lesterait uu< mcuiuie incroyable |>ernienaiil 

dVmrvr duifc les détails les plus uiinutienx d'un no bu 

— ,.r , UUA -uio UULH no oe sont rei 

auteurs jusqu'en mars 1855, époque à laquelle 
anêiés p ,

U
r un dernier lait et condamnés, mus 

de faits assez considérable. On verra même 

certains cas, les accusations des deux premier*^' ^ 

se trouveront confirmées par les charges reçue ie
ncu,

W
l 

l'instruction, ce qui, dans les autres circonsi ^ 

une garantie de leur véracité.
 atlCe

«, ^t 

« On a parlé des inculpé i Morin et Moulin d' 

nière spéciale, parce qu'ils sont liés plus intimé"
6
 Ht. 

faits de l'instruction.
 meme

«t
 8ux 

« Quant aux autres inculpés, on examinera su 

ment, en appréciant leur situation respective
 Cce88

'»e. 

ils so sont trouvés en rapport avec Boussuge et p°
ni
^

e
H 

mi 

« Moulin est inculpé d'avoir participé à deux v 

a trouvé chez un sieur Leguin, marchand de vi
n
 d a 

vielles et des chemises d'homme, qui ont été recon
65 8er

" 

les époux Mauller, victimes du vol commis à le ,.J
1
.
U8

.P*» 
rlipf, rlano lo Ê.M*A* ,1 

et quelle part ils ont prise aux vols commP 61 Fuu
c

h 
nim-s. ■ 8 Commis p

ar
 ucn er 

es der 

mars 1854. Elles" dtee dans la soirée du 1 1 - wies
 t 

vendues à Leguin par Moulin, qui est forcé d'en
 CO

nv«.„ 

el qui donne une explication inadmissible. U
 R

 reiico,,?' 
dit-il, Foucher près de la demeure de Leguin. 
qui avait uu paquet de linge sous le bras, lui ,

 d
 «. 

ceci provei ait de la succession de sa mère, et
 a

i
0r

, f 
veuiè a eu lieu. Un pareil système ne souffre

 pit8 {
< * 

m
en, et il n'a été présenté par Moulin qu'en der„i

er
 Z 

ei en désespoir de cause. 

« Morin, soit comme auteur aoit comme, receleur » 

imphqué dans presque tous les faits revêtes p
ar

 l'i
ll8
^ 

ll

°!'La femme Morin était associée aux actes coupable, 

commis par son mari -, aussi elle comprenait la
 gravilé 

U situation, quand, dans les premiers interrogaio,^ 
elle disait ne pas connaître les individus dont on lu,

 m
^ 

(BoussugeelFoucher)-,eileaurailete cornu teede trois v
0
l
8

. 

elle s'en défend érrergiquement mais Boussuge el v
ou

l 
cher sont précis dans leurs déclarations. Sjuv

eiu
 i

a
 ̂  

nie Mono était seule, et elle achetai t les objets provena
Q1 

des vols. Les deux premiers inculpes u uni aucun iméiêt 

à l'accuser, et les rapport, journaliers qu ils avaient „
w 

les époux Morin rendent les accusations vraisemblables et 
dignes de foi. 

G ubet, un individu déjà plusieurs fois condani ° u 

vols, ci qu'il avait connu dans la maison des Ma-w,, ̂  

tes. lisse trouvaient compromis dans trois iàiis "eu 

par Boussuue. Les antécédents do r.url u t rev^és 
 . „

 V

,
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 fgyi,, 

par Boussuge. Les antécédents de Godet, qm
 esl 0

. , 

de reconnaître avoir eu des rapports avec Boussuae r'"6 

dent les déclarations de ce dernier d'autant ulus prob'ab?" 

que, dans aucun cas, il n'a reçu de démenti, soit des fa'if 

constatés, soit des témoignages recueillis dans l'insirùc-
tion. » 

L'acte d'accusation donne ensuite le détail da viogi. 

huit vols révélés par Boussuge et Foucher, et l'on fait re" 

tirer les cinquante et un témoins à charge et les dix-neuf 

témoins à décharge appelés par le ministère public et 
par la défense. 

M? le président procède à l'interrogatoire des accuses 

qui reproduit les scènes que nous avons eu si souvent i 
rapporier. Les deux révélateurs s'accusent et iiicrmimetit 

leurs coaccusés avec une précision et des détails qui té-

moignent ou d'une grande fidélité de mémoire, ou d'une 

imagination bien fertile en inventions. Les autres accusés 

nient purement et simplemefit et soutiennent que les deux 

révélateurs veulent les perdre pour se faire bien venir de 

l'administration. 

Un seul détail a paru piquant dans les révélations de 

Boussuge. Il a raconté qu'à la suite de deux vols consis-

tant en sacs de monnaie de billou et formant une douzai-

ne de cents francs, vols auxquels Moriu aurait concouru, 

celui-ci a payé la part de butin de ses complices en or et 

en billets, en retenant poar le ctunge un escompte de 10 

pour 100. 
Nous ferons connaître le résultat qui interviendra dans 

cette affaire. 

TIHAGE DS JtTRT, 

La Cour impériale (1" ch.) a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

s'ouvriront le vendredi 2 mai prochain, sous la pré-

sidence de M. le conseiller Anspach; en voici le ré-

sultat : 

Jurés titulaires : MM. Morisot, fabricant de moulures, bou-

levard Beaum irchais, 2 ; Dolavergrie, chef de bureau au mi-
nistère de la guerre, rue Payenne, 7 ; Cousin, boulanger, 
faubourg Saint Martin, 197 ; Hond, propriétaire à Çlwiaj-* 
lïot ; Lorrain, employé, rue Sairit-Pierre-fopmcourt, ï». 

Oayard de la Vingtrie, ingénieur civil, rue de la Chaise, ÏU> 

Yver, notaire, rue Saint- Honoré, 422; Oassery, ngeuiua chan-

ge, rue Basse-du-Rempart, 32; Alleaume, propriétaire, ' 
de la Chaussée-des-Jlinmies, 11 ; Oegoix, propriétaire, a u» -

rentori ; Chapuis, fabricant de couleurs, petite rue de Item h 

23 ; Debarquier, employé, à Belleville; Favel, proprreW£ 

quai des Célestins, 16; Jaequin, avoué, rue Chabanuar , i 
Aitcoc, bonnetier, rue de la Paix, 6 ; de Quatretages, nw« 

de l'Institut, quai de Réthuue, 30; Fremineau, w H"i'
 Be

[. 
traité, rue Doré, 6; Jourdain, rentier, rue Cliarioi, , ^ 
bard de Vaubicourl, amien consul de France, rue i» 
l;Clays, rentier, rue Saint-Gillos, 12; Gisquei, 

d'huile, à Saint-Denis ; de S uni-Georges, dlI' e,5 leUû
jr
j

e
aus. 

pnmerie impériale, rue Vieille-du-TeinpIe, „|,efdi 
propriétaire, boulevard Beaumarchais, 57 Buuiu 

13; Pu-
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P°'. rue des Marais, 4(5; Daen-, r-
pneu re, hou evard Beaumarchais, 7; Gauldreeu» 
chef au nunsiere de ia guer re, t ue de Grenelle, SS; d*«J«' 

rûe' 2 r> T' ^ V'***" ''"fuet; de Cro/e, ancien pref 
rue ^ Ch-ahe-i nl,,

 15

. Angrand, fal.nca.il de l«P*f * U 

* rnisie, ma Meslay, 5<J ; Manteau, épicier, à Monim.rlrt- |* 
1

 ?

","
!
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s
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 ' V'*"'«"d, negoca.it, rue V.vim.'*» 
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.
1Ce

' "'^'"i ie vins, qua, de B ,hu«-, 
«Jenoni de Lainaz,-, propriclaire, rue Jouben, ï9. 

Le garde-des-sceanx, ministre de la justice, 

demain mardi 22 avril. 

Le sieui Jroreph Dagnreau, ex -employé à ''^'"n 

Iran..,, des postes, , otii
(
.arais.-ail aujourd'hui <" ^ 

» «'U 'Uibiecvirréciionneiie sous prévention de vu . ç,
a
. 

■ i dans des leii es. D. s m.iioignages çnjejJJJ^ il 

dis 
dience, éhisi que de» faits recueillis pal 

lésiilte suite . e qui &, il : . , . r( .a ii 
Dagoreau arr ivait ordinairement a s«ui . |vr 

heures du matin; sou travail consistali
 n

,
J
,|

J
i ,e r les i,ei 

du garçon de bureau Masson) a relever el i ^ fraP» 

lies. Ou entend par relever, séparer les 

de celles taxées. b><, 

I) 

Le 4 m os dernier, .Masson mire dans ^p*r 
 M-IIUX ,
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c| .-.pi il uv..il d.jà nui» e ...i grand
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D igorei" Missnôt, le chu ge d en i élever, 
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GAZETTE DES TKLBUNAUX DU 21-32 AVRIL 1856 

,
 l!en
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bureau du tri général voir s'il y 

I .1 demie, le sieur Trévelot, jeune em-s et demi , ^ ^
 {tq]s , adminisiralion 

M»
c
^

é
 , pntre dans lo bureau de Dagoreau qui 
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llleID

f iH mettre au courant du tri des lettres; 

eb»re
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.
de

n
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om)
o un paquet. Dans ce paquet, le 
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arque deux lettres placées l'une sur 

Tr
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à Dagoreau et à Masson 
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L
!L'

rs
. tous deux paraissept fort surpris; 

1
 ; étsi'

renlri3

(
,rte au contrôleur Mangin, auquel il dé-

0>' 

i'
f18 i oorte au contrôleur .uimgiii, 

Li»r
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 !:r des mains du jeune Trévelot. 
.<£ tenir des 

les 1^"" "|
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es annonçait à son destinataire l'envoi 

ne de
 de l0

 f
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. l'autre l'envoi d'une pièce d'or 
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,x pièces avaient disparu, 

j fr.
 Les

 D i(
,
or

eau, Trévelot 'et Masson ; ces deux der-
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 £ je |a légitime possession de l'argent 
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usuu

"v Ouarit à Dagoreau, on trouva sur lui trois 

"
fésur

 une: de 20 fr., une de 10 fr. et une de 5. 
» furent moins satisfaisantes; il prétendit 

dor, 

'^èces'V'or provenaient des appointements tou > s esp 

^yéeaP'èces 

e
'

eS
 T uuatre jours avant, cl il fut établi qu'il avait 

\ei\'
&r

. .„ Minces de 20 fr. et en pièces de 5 francs en 

,rgen
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 un
 indice accablant s'éleva à la charge de Da-
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0

 lrou
va dans son bureau et à sa place les frag-
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J
j ° ailier enlevés des deux lettres. Or, lui seul était 
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 Anue temps au bureau sans témoins. 
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 g relevé un fait très grave. Dagoreau lui aurait 
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 P'â^e lacérées au bureau du tri général. » 
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e, Dagoreau persiste dans ses dénégations ; 

appui de son innocence ce fait d'avoir Un-

ies deux lettres en question au contrôleur, 
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si 

êt 
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^""^"à s'expliquer au sujet des pièces d'or trouvées 

Celle de 20 fr., dit-il, provient de ces appoim 

celle de 5 fr. lui a été donnée par son père ; 

il ne se rappelle pas de qui il la tient, mais sa 
u

' |
U

i a vue la veille du jour où les faits se sont 

. Maiig» 1, 
'
 Ap

|,elé a 

Idlll-IltS 
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"l'acbaud a présenté la défense du prévenu, 

i p Tribunal « condamné Dagoreau à deux ans de pri-

d'ainende et cinq ans d'interdiction de ses 
ion, 16 fr. 

I droit» civts-

I e 3 1 janvier dernier, l'administration de la Compa-

""Jnéraie des voitures de place de Paris a publié ur 

u-

aui 

ré-

céneraïe des voitures de place de Pans a pub 

'"
e

.
r
da jour aux termes duquel une retenue de 1 franc 

'
;Jr3

nur
 ,j

e
vait cire faite sur le salaire des cochers tra-

■ ^ant pour le compte de cette compagnie, à partir du 

i* février suivant ; cette retenue était destinée à former, 

our chaque cocher, un fonds de cautionnement et à cou-
S

 jes
 dépenses d'habillement. 

Dans les derniers jours de février 1856, les cochers, au 

,u de réclamer contre celte mesure dans une forme Jé-

ple formèrent un projet de coalition, en vue de faire 

t
êsg

êr en même temps les travaux. Eu effet, le 2 mars 

IJ56, et par suite d'avis écrits à la main et affichés dans 

s logements des cochers, un grand nombre de ces der-

HÎ refusèrent- d'atteler leurs voitures et défaire leur 

lervice. ; 
Ces actes de coalition se manifestèrent principalement 

n dépôt de la compagnie, situé à Belleviile, et à un autre 

dépôt, situé rue de Dunkerque, 2. 

Ont été désignés comme moteurs et instigateurs de la 

coalition : 1" le sieur Désiré Quesnel, transporté en juin 

1818 comme insurgé; on lui reproche d'avoir écrit des 

iffiebes pour provoquer ses camarades à la coalition , 

. ayant déclaré au nom de ceux-ci qu'ils ne marcheraient 

ai si l'on maintenait la retenue de 1 franc sur leur sa-

lure; î° le sieur Furet ; on lui reproche d'avoir usé de 

menaces et d'injures envers ceux des cochers qui voulaient 

touiller; 3" le sieur Naneq (même reproche qu'au pré 

ieut) ; 4° le sieur Bucaitle; 5° le sieur Lefranc (ces deux 

aividus auraient pris la parole au nom des cochers du 

fyo'.de la rue de Dunkerque, déclarant qu'ils ne subi-

i
;
 pas la reienue qu'on voulait leur faire et qu'ils ne 

torcheraient pas) ; 6° le sieur Belot, déjà condamné deux 

'« pour coups el blessures ; 7° enfin le sieur Voisin. 

Ces individus ont été renvoyés devant le Tr ibunal cor-

wiontiel (7' chambre), présidé par M. Picot. 

«Tribunal, après avoir entendu M" Lachaud pour les 

prévenus, a renvoyé Belot et Voisin des fins de la pour-
Rite. 

A l égard des autres, il a prononcé le jugement suivant: 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, qu'a-
W woir subi pendant un mois la retenue jourinlfière qui 
j etait imposée à partir du 1" février, les inculpés ont, 

a
 coup et saus observations préalables, déclaré, au eom 

ncemeni de l
a
 journée du 2 mars, qu'ils ne travailleraient 

t
 lue 'a mesure ne ser.iil pas rapportée ; 

l 'lenJu que eetie tentative de coalition a eu un commen-
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furent administrés, il fut impossible de le rappeler à la 
vie. 

Un autre cas de mort accidentelle avait aussi été con-

staté la veille au petit Ivry, lieu dit le Clos; un ouvrier 

carrier, nommé Chanlegry, âgé de quaranle-cinq ans, 

se faisait descendre dans une.carrière située à cet endroit, 

pendant qu'on faisait remonter un baquet lixé à l'autre 

partie de la chaîne. Le sieur Chautegry se trouvait à pei-

ne à une distance do trois mètres du bord supérieur 

quand la chaîne du baquet s'accrocha au plat bord, placé 

àl'orifiîodu puits; il en résulta un mouvement qui tit 

tourner l'esse de retenue, la chaîne s'échappa aussitôt et 

le baquet, tombinl sur le malheureux Chautegry, le pré-

cipita d'une hauteur de ] rès de trente mètres au fond du 

puits, où il eut la tête et les membres fracassés. Il a été 
tué sur le coup. 

— Un incendie s'est manifesté avant hier dans une fa-

brique de coton rue de la Hoquette, 88; le feu a été com-

muniqué au colon à l'aide du frottement par une machine 

dile batteur, et il a gagné aussitôt plusieurs balles de co-

ton qui oui éiô dévorées par les fUmmes. Les sapeurs-

pompiers de la rue Saint-Bernard, accourus avec leurs 

pompes et aidés par les ouvriers de la fabrique, les habi-

tants et un détachement de la troupe de ligne, ont pu 

heureusement arrêter les progrès de l'incendie et s'en 

rendre entièrement maîtres en moins d'une heure de tra-

vail. Giâce à la promptitude des secours, la perte occa-

sionnée par ce sinistre no s'élève qu'à environ 3,000 fr. 

— Pius eurs cnfanis de la Villette, laissés imprudem-

ment san* surveillance par leurs parents, jouaient avant-

hier sur les borda du canal de l'Ourcq, lorsque, pour va-

rier leurs jeux, ils cherchèrent à pousser au large un ba-

teau qui touchait le bord ; uprès diverses tentative* vaines, 

ils parvinrent entin à faire démarrer l'embarcation ; mais, 

au môme instant, l'un d'eux, à^ô de cinq ans, perdant l'é-

quilibre, tomba dans le canal, disparut sous l'eau, et les 

au.res, effrayés, se sauvèrent de tous côtés, sans donner 

l'éveil de l'accident, qui ne fut connu qu'une demi heure 

plus tard. Ou sonda alors le caual, et l'on ne tarda pas à 

retrouver le submergé, qui avait cessé de vivre. 

Le même*jour, on a repêché deux autres cadavres; l'un 

dans le canal Saint-Martin, près du pont S«i u- Sébastien, 

était celui d'un homme de trente-cinq ans euviion, qui ne 

portait aucune trace de violence; l'autre appartenait éga-

lement à un homme ; il paraissait, avoir séjourné une quin-

zaine de juurs dans l'eau. C'est de la Saine, entre les 

ponts des Arts el des Saints-Pères, qu'il a été retiré ; il é-

tait vêtu d'un paletot et d'un pantalon bleus, et chaussé de 

souliers napolitains. On a trouve 8 fr. sur lui. Mais il n'é-

tait porteur, non plus que le premier, d'aucun papier pou-

vant faire coimaîtie l'identité, et ces deux cadavres ont 

du êlre envoyés à la Morgue pour y être exposés. 

La veille, on avait aussi retiré de la Seine, près du Pont-

Hoyal, le cadavre d'un jeune homme de dix-huit à vingt 

ans, ayant séjourné une douzaine de jours dans l'eau, ue 

portant pas de trace de violence, et qu'où a dû envoyer é-

galernent à la Morgue, à défaut de papiers pour établir sou 
identité. 

DEPARTEMENTS. 

R HÔSE (Lyon). — Un vol a été commis avant-hier avec 

une rare impudence, chez M. L..., rentier, domicilié 
place des Terreaux. 

Un individu se présente chez le concierge, demande à 

quel étage habite un vieillard dont le nom lui échappe, 

mais qu'il désigne de manière à laisser parfaitement con-

naître les personnes chez lesquelles il voulait être^ intro-

duit. Une domestique conduit l'inconnu auprès de M. L..,, 

dont l'affabilité naturelle s'épanouit d'autant plus que 

l'inconnu lui parle do diverses personnes qu'il vient de 

voir à Marseille et avec lesquelles la famille de notre con-

citoyen a des rapports de parenté et d'iutimilé. 

Dans le cours de la conversation, le visiteur appelle 

adroitement l'attention de M. L... sur les billets de ban-

quede500f. etdel,000 1'., dont il se l'ail, dit-il, une con-

trefaçon tellement habile, que la fraude est difficile à re-

connaître. M. L.. ouvre alors un pjrtefeuiile, eu tire quel-

ques bidets qu'il examine avec l'étranger, lorsqu'arrivent 

des dames de sa famille. Eu faisant asseoir ces personnes, 

M..L... avait à la hâte déposé sur la cheminée trois billets 

rie 1,000 fr., et ie visiteur les avait adroitement soustraits 

au même moment, tout eu faisant ses salutations et en 

promettant de compléter sa visite une autre lots. 

caire. 

« Chacune de et s trois divisions reste distincte dans les 

opérations de la Banque, et des litres spéciaux, sous for-

me d'Omninm, représentant chaque branche d'opération, 

peuvent, être créés et négociés comme obligations spécia-

les de la Banque et prennent part aux bénelioes des affai-

res qu'elb s représentent. 

« Alin d'étendre ses opérations au dehors et d'être à 

portée do toutes les sources d'affaires, le Crédit mobilier 

suisse doit établir des succursales en Fiance et en An-

gleterre ; dans ce but, les nouveaux statuts, modtlios par 

l'assemblée générale des actionnaires et approuvés par le 

Const il d'Etat, oui fait entrer dans le conseil d'adminis-

tration des hommes coesidérables de ces divers pays, soit 

comme haute influence territoriale et fiuancièie, soit com-

me expérience pratique des affaires. » [Patrie.) 

ÊTRAINGER. 

H US-IE (Abo, dans le grand-duché de Finlande), le 10 

avril. — Le 27 mars dernier, à midi, pendant que l'em-

pereur Alexandre 11, qui alors séjournait dans notre ville, 

se rendait à la parade delà garnison, une jeune et belle 

dame en grand deuii s'approeba de S. M. et lui remit un 

place t, q.e le monarque reçut gracieusement. 

Plus lard, ou a. ap,<ris que cette dame étail la veuve 

d'un officier russe nommé P..., qui avait été longtemps 

intendant de l'hôpital militaire d'Abo. Dans l'exercice de 

ces fondions, il avait constamment porté sur ies listes des 

malades de l'hôpital environ quatre-vingts hommes déjà 

décèdes, el dont il cachait les cadavres dans l'une des 

caves ae l'éiabiissemeut. De temps à autre il en faisait 

enterrer quelques-uns et les remplaçait par do nouveaux 

morts. Le même individu s'était reuju complice de plu-

sieurs vols considérables de pelleteries. 
Traduit pour ces faits devaul le Conseil de guerre 

d'Abo, il fut condamne, en décembre dernier, à la dégra-

dation militaire et à servir comme simple soldai. Mais 

dans lu matinée du jour même où il devait subir la pre-

mière de ces peines, j| prit du poison et mourut. Cepen-

dant, d'après les lois russes, l'opéraiion de la dégradation 
lut exécutée sur sou cadavre. 

La pétition reunso j.ar la veuve P... à l'Empereur avait 

pour objet de solliciter la pension à laquelle elle aurait pu 

avoir droit dans ie cas où son mari aurait tenu une con 
duite irréprochable. 

— ESPAGNE (Madrid), 14 avril. — Avant-hier, à la tom-

bée de la nuit, un peut garçon, âgé de cinq à six ans, en-

tra chez un boulanger, prit un paiu de maïs, et jeta sur le 

comptoir une demi-piastre, demandani le i este. Le boulan-

ger examine la pièce, et lui dit: «Tu me donnes là une faus-

se monnaie. — Comment, répondit l'enfant, cette pièce 

serait fausse? mais cela est impossible, mon père vient de 

la fabriquer lui-même, voyez comme elle est belle, et vous 
ne la refuserez pas! » 

Le boulanger garda la pièce, rendit la monnaie au petit 

garçon et le laissa s'en aller, mais il le suivit à distance 

avec uii agent de police auquel II avait fait signe. L'enfant 

entra dans une maison de la rue de la Co
!
era, et là l'agent 

et le boulanger découvrirent, dans une cave, un atelier de 

faux monnoyage, amplement pourvu de tous les instru-

ments et de toutes les matières nécessaires pour cette 

coupable industrie; le père de l'enfant et six,aulres hom-

mes y travaillaient à fabriquer de fausses pièces d'or et 
d'argent. 

Tous ont été arrêtés, el l'atelier avec ce qu'il contenait 
a été mis sous les scellés. 

Jamais les fausses monnaies n'ont été plus nombreuses 

en Espagne. Il en circule même de 100 réaux, pièces 

que cependant ordinairement personne ne prend sans les 
avoir bien examinées et pesées. 

C'est surtout à Barcelone que les faux monnoyeurs pul-

lulent; aussi la députation provinciale de la Catalogne 

vient-elle d'adresser aux Cortès une énergique pétition, 

dans laquelle elle demande l'aggravation des peines que 

le Code actuel ieflige pour la fabrication des fausses mon-

naies, puisque l'expérience a prouvé que ces peines sont 

impuissantes pour réprimer le crime dont il s'agit. 

On écrit de Ger ève : 

« L'extension que vient de recevoir la Banque générale 

suisse de Crédit international, mobilier et loncier va don 

ner une puissante impulsion aux travaux d'utilité publique 

et aux entreprises industrielles de notre paya, en môme 

temps que l'accès des grandes affaires du dehors sera di-

rectement ouvert aux capitaux disponibles dont la Suisse 

est l'un des principaux réservoirs, grâce à la liberté dont 

jouit sou industrie et à l'esprit d'ordre et d'épargne de ses 
habitants. 

« La vaste association de Crédit, dont le premier germe 

a.été déposé à Genève il y a trois ans, et qui, au moment 

du rétablissement de la paix générale et d'un élan univer-

sel vers les conquêtes du travail, reçoit un développement 

de premier ordre, est placée dans . d'excellenfes condi-
tions. ■ 

« Autorisée comme société anonyme, cette association 

porte le titre de: Banque générale suisse de crédit inter-

national, mobilier et foncier; elle est c instituée pou-

être à la fois B mque d'escompte et de circulation, pour 

vaut émettre des billets payables au porteur et à vue, pou-

fan e tou'.cs les opérations eu faveur de l'industrie que l'on 

a désignée récemment sous le titre de Crédit mobilier, ei 

pour établir uu C
!
éiit foiiCier mobilisant le titre hypodié-
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L'étude de M* Sibira, avoué As première instance, est 

transférée rue Stinl-Honoré, 189, su coin do lu rue des 
Pyramides. 

C HEMINS DE FER DE L' O UEST , rue d'Amsterdam, 9, à Pa-

ns, _ Voyage de Paris à Londres par Dieppe et N<\vha-

ven (Brighton). Un départ tous les jours, le dimanche ex-

cepte. Trajet en une journée. 1" classe, 35 fr.; 2
e
 classe, 

25 fr. Bureau' spécial, rue de la Paix, 7. 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleur» 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 

étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle-
ment la plus ifficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode de publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et aussi 
l'hésitation, et parfois même l'impossibilité où se trouvent 
certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 
ou leur industrie. 

Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 
une combinaison d'annonces dans six journaûx de Paris etun 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. par mois, 192 fr. paran, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir son nom, son adresse et ta spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jouis, au 
domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'ét ran-
ger, et cela dans des conditions de bon marché el d'économie 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au public. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
aehats le Guide des acheteurs (Voir le tableau ci-derrière), 
qui les conduira direclement à l'adresse des premières mai-
sons dans toutes les spéciautés et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), ei pour les aeheieurs la meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-
dresser. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — La foule qui se porte à 
cet heureux ihtâne, pour applaudir el admirer M

mt
 Rislori, 

fait présager le plus durable succès d'eolraiuemeut et d'en-
lliousiasme. 

— A l'Opéra Comique, Manon Lescaut, opéra en 3 actes, Ce 
M. Scribe, musique de M. Auber, jouée par M"" Marie Cabel; 
MM. Faure, Puget, Jourdan, Nathan, Beckers, Du.veriioy, 
Lemaire, M°"

S Lemercier, Félix et Bélns. 

— O DÉON. — Ce soir, Michel Cervantes, avec Tisserant, 
Kime, Key, Leray, M

mts
 Berengère, Toscan. — Eu attendant la 

nouvelle comédie de Pousard : la Bourse, qu'on repèie active-
ment. 

— Un début des plus remarquables vient d'avoir lieu au 
théâtre du Gymnase-Dramalique; une jeune bile, M

lie
 Victoria, 

qui, il y a quelques mois, faisait fureur dans le midi de la 
France, s'est montrée pour la première fois au public parisien 
dans le rôle principal de la Reine de seize ans, un des chefs-
d'œuvre de Bayard; le succès de M"° Victoria a élé éclatant : 
sa diction ferme, nerveuse et spirituelle, sa physionomie d'une, 
merveilleuse mobilité, sa façon nette do chanter le couplet, sa 
grâce et sa sensibilité ont ravi le public du Gymnase qui a 
unanimement redemandé l'artiste hier inconnue, aujourd'hui 
une des espérances du théâtre. 

— THÉÂTRE I MPÉRIAL DU C IRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures, les Maréchaux de l'Empire, drame qui vient d'obte-
nir un immense succès. 

— On annonce, pour le dimanche 27 avril, la réouverture 
des Château et Parc d'Asnières; tout le monde aspire à c<3lle 
brillante fête d'inauguration. Rien, assure t on, ne sera né-
gligé pour l'entière satisfaction du publie; l'orchestre, con-
duit par Rivière, sera composé des meilleurs artistes. Cet é-
tablisseinenl sans rival sera, encore .cette année, le rendez-
vous de la fashion. 

aoerse de Patr!» «lu 21 Avril 1856. 
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SPECTACLES BU 22 AVRIL. 

O PÉBA. — 

F RANÇAIS. — Comme il vous plaira, le Legs. 
O PÉRA- C OSSIOBE. — Manon Lescaut. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — Medea. 

ODÉON. — Michel Cervantes, le Lièvre et la Tortu'e. 
THÉÂTRE- LVHIQUE. — La Fauchonnette. 
V AUDSVILLE . Les Mémoires du Diable, Intermède. 

VARIÉTÉS. — M. le Sac et M"" la Braise, Madélon Lescaut. 
G ÏMNASE. — Françoise 

I'ALAIS- ROIAL — La Fiancée du bon coin, l'Etourneau. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — La Jeumsse des Mousquetaiies. 
A MBIGD. — Le Paradis perdu. 
GASTSU — Le Sonneur de Saint-Paul. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DD C IROCE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
FOLIES .— Cricri, la Maîtresse Femme, Frauoboisv. 
DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, la Pensée. 

L UXEMBOURG. — M/Cbapolard. Petit-fils de Rabelais, Manon. 
FOLIES N OUVELLES. — La Taxe, Mortel Remords, Deux Gilles. 
BOUFFES PARISIENS. — Tromb Alcazar, Pepito, lèT-hé. 
C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous tesiours. 

ROB&RT- HOCDIS (boni. desUaliêns, 8). — Tous lessoirs, à 8 h. 
SALLE V ALLNTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tou^ les vendredis, grande soirée parisienne. 

CONCERT M VSARD. — Tues les soirs, de sept u onze heures 
concerts, promenade; prix d'entrée : 1 fr. 

J ARDIN D' H IVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
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d'un produit assuré, 
cour et écurie, sise à 
la place Saint-André 

48,000 fr. 

le 29 avril 1850,. 
D'une bonne ISAISSOU 

levée de irois eiages avec 

*aris, rue Suger,-H, près 
des-Arts. 

Mise à prix : 
On adjugera sur une enchère. 
S 'adresser audit M» UUIi.IL,IEIt, et à M" A , 

rnoiit-Tliiéville, notaire a Paris, boulevard Soin 
Dams, 19. (5637) 
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^Adjudication, le mercredi 30 avril 1856, heur, 
de midi, en l'élude et par le ministère de M' BU 

x. notaire ii Paris, rue Menars, il 
1° D 166 ACTIONS le la Cpuipagûie Char 

bumiiére de la Muselle, en cinq lois. 
Mise à prix d, deux lots comprenant 40 aetioin 

entièrement libérées : 18.00U f 
Mise à pr,x de trois 'ois comprenant 

chacun 40 aeiions libérées de moitié, 
8 01) i I . , linon,,, son ensemble : 

^ D'u e a»iBT da, s la wm 
de r'eclierch s due de l'Est. 

Mise » pr x : 11 (1110 IV. 

3* D d x C\H lN>*i* Uf -ej ,. u,Ou 

21 (10 > fi 

i -ie li-.iuillér 

de Ii 

treprise générale des Omnibus, en deux lots. * 
Mise à prix de chaque lot : 7,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A M* Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 
2» Et à SS' UlCL.OU.lt, no. aire. (5679) 

V LOUER jolie lualttoit a« campa 

tjiie. S'a i. rue Sam i-Honme, 272. 

: .(15630)" 

m\m . JOURNAL LA MESSE 
Uaie de la [on ta (OH : V*j dlet 1830. 

Apiès six mois do l'on latiou. I83fi, 
1837, 
laiis, 
1839, 
1840; 
1841 
1812, 
1813, 
M*, 

1818 

IBfd. 
1 s 17 

1 . 48 
184», 

i - i 1880, 

9,931. 

J3 200. 

2, .100. 

9 53 >. 

13,485. 

13,488. 

15,170. 

16,002, 

l(i 805 

i2 ,ï '7l. 

2 ,\770. 

Od.Kn'J 

;U,779. 

3i fît). 

Lu lté contre la (.oaHtion : Tin 
Gu zoi, Beriysr, L dru Ro 

A^raiidbseinenl du loi mil. 

1851, 21,336. 
1852, 18. «57. 
1883, 22.782. 

! 81,4, 3 1,775. Tirage en 2 heures; 5 compositions. 
1*55, 42 616. 

Tirage de 1854. . . 34.775 

— de 1835. . . 42,046 

Augmentation 7,«71 

La Presse est la journal frai ça is qui tire le plus 
grand nombre d'exemplaires. 

Il a lira da « l'année 1855, qui vient de finir : 
Uurxze MILLIONS nos cent cinquante - deux 

mule quaue c«.u quatre- ving, -dix-huit feuilles 
(15.352,498 feuilles), 

El paye au l'res n public, pour doil de timbre. 
U N MILLION deux cent vingt six mille huit eeu' 

ein<| Ira, es (I 2.0 8l ).i IV. j. 

Eu 1851, il avait lire .rf,u«« m>!iioni qualr* 
cent quitraine neuf nulle cinq e- nt soixante huit 

feuilles (12.419,508 femlles), et payé au Trésor 
public, pour droit de timbre, la somme de neuf 
cent quaire-vingt-s"izf> mille sept cent soixante-
quatorz» francs (996,774 fr.). 

Sun tirage sVxeeiue au moyen de CINQ COMPOSI-

TIONS qui routent si mnllanèment sous enq presses 
a quatre cylindres, exécutées par M. Ilippolyle 
M " ri non i . 

Ou peut assister t.ou9 les jours, de quatre heu-
res et demie à six heures et demie, au tirage du 
journal la Presse, en «'adressant rue .Montmartre, 
143, à MM. S rriôro et C", imprimeurs de la 
Presse, du Livrtt ofiriel de {'Exposition univeq 
selle, d>s Cinq centimes t lustres, oie. (1551 1 J 

1 000 FR à qui nous n'enlevons pas 

TACHES DE ROUSSEUR, masque. ou 
,1,, c.ueties .iv. e noir- EAU PARISIENNE. AliÉE 

et C, rue d.. Rivo i, 37, a Pans. (Ail.; Depo s dans 
-tous les ih 'panem uts el à l'étranger. (i;,i9t)* 

pnsilnuj 

.u ui'ibu 
niiiiisiere (î 
ti levruu . 

e
On le trouve à son B/VZAU PROVENÇAL, is, Htiulevttrl île lu Madeleine, un 0>»& *> 

la cour, ennui e il.' ses llt'll.iw »
,
.%l !»k .

-
'r.»r EUE VI .F.HKM i»'OU «W''. riH<>-

<OI„%T IIC II^WHKBIÎW-MIÎ-I .UC-IIOK, HI'.KI .IXNK \ t.l*. »'10I.liH' ïii, 

KK RI! D'MItMKH l»K VIUIM'.T , \aï
(il1[

 n.»^< l»K «HBI.llï .3 .1:, 
■AVOIMMM VARUM. i'.t'K »i ri«n IMMJK l'OTiui:, etc., lisant et uni IIUIII'HA v«m a..a<,"S"K3-:, cxpll-
qumil eommanl une herb vèuéu«U*e sV« ' «usforniéa snu- la malil de la Ch .irUé en une plante ululant U« troue érigé Mut 
expies eu faveur île la Socie lé de saint Vimvni ,1e Paul reçnii la remise In suu i,ar nain- prélevé -ur mutes les veuies qui 
son, folies au BAZAR ràWi&QK'.. ceqii rend t'aefaïMor pai-ucipani au meilie ,le celte b e ceuvie ci «ans avoir rien il 
débeurser. — La Voie Ittclèe, conduisant et stationnant aux Pa.vi» ceiettet, <|,pjrue coiniuu ua« comble, u pris sa place 
<•»»» Ici annales, co qui lui promet dei éilluont sans nanibie, que la voguu devra épuber aussitôt urées. — Se vend K entt. 
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GUIDE DES ACHETEURS 

TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn"»» de 

travaux publics. MOTTIEAU, 20, rue Itoyalc-Sl-Houoré. 

FOUB.ariSSEU£lS brevetés de LL. MM. 11.—MAI-
SONS offrant au publie les meilleurs produits aux 
prix les plus accessibles. — lîtfVE /flïIOWTS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION OES SIGNES HONORIFIQUES. 

* Légion-d'Honneur —® méd. d'or.-® méd. d'argent 
— méd. de bronze Exposition de Londres : MP méd 
«le prix ou de 1" classe; M H mention honorable. — PB 
fournisseur breveté. — IB inventeur breveté. — ND non 
elle découverte. 

Au Commerce. 
COMMi »»'>°nprl ,ESPAGNB, 20, quai de f Ecole. T» articles 

E la Crèche. 348, rue Sl-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour daines et enfants. 

Aux Sains Turcs, 188, r. du Temple 
CHINEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con 

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

A ia Belle française, 37~^ 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles 

•calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉ RoYER DE CM \RTRES( 10 c la i ]2 Utltù 

53, r. (le la Harpe; i47 ,r. Sl-Uunore; 13, b 1 ' Poissonnière. 

Cannes. Parapluies. Fouets 
ANC M"" IIOIICII UUÈRE, Ii. Lacroix, s"\ t, place Vendôme, 

M"" MARGADÉE,r. Cli»»«.-(rAiilin, 4. Ombr'«\ cravaclies 

Caoutchouc, Cjrj>aussre% Manteaux 
LARCHER, nié, j, Fossés Muni martre, chaufferette». 
FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussuroaavec 

semelles en cair pour empêcher do glisser. 
LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 
flNT1LL1ER et MAYER, fabM ,ll, r.des Fossés-Monlm»n™ 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNE, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su 

cre par jour, eu inurceaux réguliers. PRESSCA COPIER 
brevetée, avec livre. el encre, 20 fr.^garànlie 2 a us 
REGLE universelle, marque, à jouer, pèse-letlre< 
Tl VIBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE 
P.N.). 35, aie de la Lune, cl passage des Panoramas, 25 

Ghales et Cachemires. 
OANIEL, échanges, réparations, 5}, passage Panoramas 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACQUES BONHOMM'-l, g d magasin de chaussures pou 

hommes ot dames, 55, rue Montorgueil. Prix modérl 

CHAUSSOllES t'» qualité, en tout genre, 28, rue Latlilie 

ilRARD aîné, 4, r. Croix-P --»-Champs, en l'ace le Louvre 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE I.ISIKUX,26,r. IUuihut.nu, liug^couruou. 

110NVALET(M"'»),9 bis, boulevard 91 -Dcni», uu premier. 

Gulotier et Chemisier. 
FUCHZ,f"l"«gants,gotttii, 48, r.S»-Anne(cid'r. l'Echelle), 

Horlogerie,Bîjoîiterie, Orfèvre"8 . 
A LA BONNE FOl.r. l'ont nue ,3S ,Rlvo!i,ci-d' q. Pelletier. 
M»» WURTEL, PB» Vivienne, cadr • i: url , réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
t 'EBlllEB inventeur, îa.boulev. Mont marlro. Kxi"" lali °n. 

Dentelles, Confections. 
VARENNES. fiibrique française cl belge, 2bis ,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HEN0QUE 253, rue Saint-Honoré. 
B1EHLER 18, boiilçv-a Bonne-Nouvelle, IB ,Spongi-brosse. 

'LUS - 'E MAUX HE iJENTS- >'(yoMnorienluie),86, r. Rivoli. 

Deail, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, J. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINRT FRÈRES. 160, rue Muni martre. Dépôtdos liqueur.-, 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Ameublements complets, 21, 

rue Neuve- des-Capueines. 

!.. OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faTib. St-Antoine. 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, 51, Faub.St-Antomc. 

Bïontresbté,!, serrtrnontaot san3 clé 
Sy .(me A" OAMIEN'8 ,Bxp''»i »5S ,in "'2«el», ,iO,r.du Routai 

Ameublement. 
DUFOURetC°,i5. f'aub. St-Antoine, nbénistesettapissiers 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANiiS >-LOUIS ,r.S«-Louis, 76, ail Marais, nouveautés 
AU ROI '; D lasncricanéetj™, 66, r. Rambuleau. 

Bandages herniaires. 
(îb'ÈRlSON HAU1CALE des hernies par le régulateur de 

B IOSOËTTI de T aOMis, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

00ROIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection dt 
UHXB-AGKS, SUSTMCNSOIBS, BAS POUU VARICES , et tous le^ 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesure* à donner est envoyé FRANCO . (Alfr.) 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4ï .S«-Séb:v<tioi» Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesur e. Prix lix. 
marqué eu chiffres, rue Croix-dcs-Petits-C hamps, 5. 

Bronzes et Pendules. 
R0LL1N, fi"», g<*« mag»»'

1
»», exp<"> pquo, 55, r. de Bretagne 

té de Ghinois eries ,Gurios!,tés ,ap 
Event»' 1 », bronzes dorés. BREGÈRE ucNIS 

Lampes 

Panoramas,!.s. 

Chocolats. ' 
CHOCOLATERIEdes Bains Turcs, IÏ8, rue du Temple. Cho-

colats i f. 60,2 f., 2 f. 50, 3 f.; remise 10 °|o par 5 V*. 

Coffres-forts. 
aAFFNERfrr«,8 ,p»-ig "Jouii:roy.Exp ""i855,médUeireclss

t 

Cois, et Cravates. 
A .-D. BAES, maison de confection, 156, ru£ Montmartre 
CLAYEÏTE-L01SON ,32 34 ,passageJo-uffroy. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, su'6 pusse-partouls ,8, r. S'-i'icrrc Montmartre 

Encre, Vernis, Couleurs. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WAi .bll, place Vendôme, 28. 

ï?eintnre marbre à l'hydrate de chaux. 

Solidité, beauté, économie, ue Cadet, 32 Paris. 

Verais pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Eucausl ique l'oliesse et C'« 

breveté. Dépôt gêner*1 , chez SANS!- ELDER, 2, r. Cadel 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONYILLE ®®, uoul« Strasbourg, 19. Expo»"1»» t»&5 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 
.ses foulards le aï» HUiù- marché de Paris, r.St-Honoré,215 

11, 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab 1 b**, Eournisr de g. M . l'Empereur. Spécialité 
de chaises perçues cl fauleuls p

1
' malades, r. Bergère, 3 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE (boiiclos-d'or cilles jdile circassienne, 

brevetée. Spécialité de A. Billict, 36, r. Montmorency: 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Monlpensior, Palais-Royal. 
LIBRAIRIE PROTESTANTE, r.dc la Paix, 3, r. St-Amaut, 4 

ANGLAISE «I française, N1COCD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Pharmacie, Méa« ■ 
Pour cause d'expropriation le n-

 Cî 
ne. 

Rlvuh. -I ^'EMSTE.LOS»:; tt^i 

aunve r-» ". r: L"** 

W;«ENTCANET,GlitARD,
W(J Aines, etc . ,..1 .-^nsl.jre h-, j\ 

- - —£ BES I 

EAi:_ ''INCiioV, a'rrei'a'nV s'i.ï:^ ^'f-7ùe~"«â 
PHETJV-*. GRATUITE chez 1 

ItiGEOt, M'rtlsnl i...,, 
Véux. RrevH -r.nvsnli.ii,. Le 

U 'O. MA;. PC, guérllen vny^T 

SWOf d'orgeat ioooMu'- . •' V "5Î^S^'' ; 

OAILhARD, dépM ÎPari T?* «CSi 
GUERISON héinoro-(dcï.ll

ïs
,

1
r

i
;' V """"'l'on^'t 

chns.iîaslrab.i.^ '.«""f8»' «liloro.. - ' n,.; 

GOUTT'l^RHIIMATisM^ 

MAI .RET fab«,
3

, rueConslanVine ,^
R
-""^.rt 

API'AREILS eu caoutchouc de |«.'„?, „ <!' -.,' *K 

MAIGRIR sans altérer la sanlé, NAO a 'i' ^
r
«mî 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MOIIPUÉE, 74, r. de Rivoli, ptaec de l'Hole.l -dc-Ville. 

Désir ■ ERNIE. D*i'' v«lu«' »cerins,30,i' N«-SI-Euslache. 

" n de Blanc, trousseaux, layette* 
AU FLAMAND. Toile el liu.ger.ies, 129, rue Montmartre. 

Mode» et Parures. 
M">« ALEXANDRINE LENOUVEL, 108. rue de Rivoli. 
v|mo x FONTAINB, rue Louis-lc-Grand, 31. 

M— GUENOI, 24, B* B-'-Nouv'»». -.nlrée, 1 , parl'i mp»» 

M ne J. IIERMAMN, corn mi«ion
i
 expoi Uon

)
 3 ,r. des jeûneurs 

M" PERtmiLLAT; 2, r. du Cuq-SI-Honoré, en f«* le Louvre 

Nouveauîés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauvcaii. 5i)-6i ,faub. St-Honoré 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Lnuis, 76, au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b

d S'-Jacques, 90 

Opticien fabricant. 
>6t 'de la maison BAUTAIN breïclce ,i6 ,rueCastiglione 

Orfèvrerie 
1HRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
ÂuJonc d'Espagne, 84, rue <J,e Cléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 6 i , r . R'ambutesfti(depui825 c. et au-des 

t e N AO a , 

.1 la pharmacie l.evasscur, rue de la iM:h 'nes
P

, 
'OMMADE SIMON, brevetée, 20

 r
,,„ „

Ml
""laie u

1
*» 

libleei garanlirpuur la pousse d
f
 t^

m
^t[\ 

**ianoa. 
A. LAINÉnis ,i8 ,r. Royale-St-Honoré 
dalze.nbuhler, HEROLD C", sucer, ,.„ ',

,unl
c ,loe.e 

 — _^2_^1^0r , 2 7 

Porte-Bout«l]i^^r^^ 
Or r»ng =r le* Vins lans los ..,,,„ „

 nun
.. «W. 

Restau^pT-^^î!*. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f.26, r.(>>i»-|yi II 
DINERS 1 JO, |,g«,ï pi««*,d",,

i
al>t«.p

a
i
ft

"
t
;î!*'?l»M»^

1
, 

ltËST>-tVALOIS,e«i»-Roy»i, nj, Dt»«. , r ^«u*. 
 1 ■

 1
 HO, délai,. . . — ll! 'J'"u , 

Verreries en toua^^T— 
A. VERCiUET, 104, r. Rivoli. verroterie nrV^*' 

teric. verres de inonl re. s pu- ],,]., p |,
srç

î^''*,f«lli 

Vins fins et liq^ûèuri— * 
;iRAUD ,24 ,r Lnxeuil '0 -.i; y,,,,, li,p„

M
i
r
„.

t
, , 

16 FR PÂRittOlSgAi.^35 
maine,360 fois l'an.— S 'adresser à Mv' KSîiï)'.?

8
' 

fermiers d'annonces, 12, place de la lio 'irV»
 Lel 

"'" Ml, 

RUE 

D'ENGHÏEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . • » . .. LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER, 

Chaciia est libre,—chez M. rte FOY,—tic vérifier, A L'AVANCE, les notes cl documeats qn'Utransmet. Les «lots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et coatrèie (
ac

||. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la i" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux. ÉTATS-UNIS. {Affranchir,} 

MA& paftfiic»«len Iffrftto Aew Actes «3© fiteetété est oMts&toftre ««n* îe ©AgMl"»» a®® mmBtSIlAVSk, La ÔHtOÉae et 1® «tO&aHAL 4»ÉWBflAL D'AVFIOBUte 

ATiâ aux créanciers. 

M. Henrionnet, demeurant à Pa-
ffis, rue Cadel, 13, commissaire à 
l'exécution du concordat de Jac-
ques GIBAUD. ancien marchand de 
nouveautés à M -nliouge, roule 
d'Orléans, 20, prévient ceux de MM. 

les créanciers qui n'auraient pas 
produit leurs tilres,que, taule par 
eux de ce faire dans un délai de 
huit jours, ils ne seront compris 
dans ia répartition de l'actif aban-
donné qua pour les sommes pour 
lesquelles ils ont élo portés au bi-
lan. 

HENRlONNET. (15647) 

M. Henrionnet, demeurant à Pa-
ïis, rue Cadet, 13, commissaire à 
î'exéculion du concordat da M 
François-Adolphe DCTRE1H, an 
cien bijoutier, rue de Richelieu, 70, 

prévient ceux de-MM les créanciers 
qui n'auraient promut leurs titres, 
que, fau e par eux de, ce faire dans 
•an délai de huit jours, ils ne seront 
compris dans ia répartition de l'ac-
tif abandonné que pour ies sommes 
pour lesquelles ils oui élé portés au 
bilan. 

HENRIONNET . (15648) 

Veait» «ie fonds. 

Etude de M» PRUNIER- QUATREMÈ-
HE, agréé au Tribunal de com-
merce, demeurant à Paris, rtii 
.Montmartre, 72. 

Vente par M. et M°" BONNIN, 
marchands de vins, demeurant à 
Paris, rue Saini-Laun nt. 6, au pro-
fit de M. SOUBAYRAT, garçon mar-
«band de vins, demeuianl à Paris, 
ïue des Messageries, 9, du fonds de 
marchand de vins par eux exploite 
àParis,rueSaint Laurent, 6, moyen-
nant prix convenu, qui restera dé-
posé pendant le délai de droit. 

E fRENTER-QUATREMÈRE. (5697) 

folto 63, recto, case 6, par Se rece-
veur, qui a perçu les droits, 

Il appert qu'une société en noms 
collectifs a été formée entre M. 
Louis-Alexandre EONTAINS, entre-
preneur de menureerie, demeurant 
au Point-du-Jour, rue de la Demi-
Lune, 1, 

Et y. Rêne THÈBAUT, maître cou-
vreur, demeurant h Passy, rue de 
la Pompe, 47, 

Ayant pour objet: i" l'exploita-
lion d'une carrière de sable et de 
cailloux, située dans une pièce dé-
terre au Point-du-lour, lieu dit le 
Chemin-Vert; 2° l'acquisition et la 
revente de cette même pièce de 
terre; 3» l'édification d'imrneubles 
sur cette piè ie de lerro et sur une 
autre, située a Boulogne, rue di 
Sèvres, et leur vente; 4° ou la ven-
te de cette dernière pièce de terre, 
soit on tolalUé ou par lots. 

Celle société, qui a commencé de 
premier mars dernier, durera peu 
(tant toutletemns nécessaire à son 
buC 

Ella ne sera engagée que par la 
signature collective des deux asso-
ciés. Les deux associés géreront la 
société. 

La raison et la signature sociales 
seront THEBAUT et FONTAINE. 

Les deux associés ont apporté en 
socielé tous leurs droits sur lesdils 
terrains, qu'ils possèdent indivisé-
ment chacun par moitié. 

M. Thébaul s'est engagé, en ou-
tre, ù fournir, comme apport so-
cial, tous les fonds qui seronl né-
cessaires pour arriver au but delà 
sociélé au fur et à mesure de ses 
besoins. 

Les bénéfices de la société seronl 
parlagés par moitié. 

Enfin, tous pouvoirs ont élé don-
nés aux deux associés pour faire 
insérer et publier ladite société. 

Pour extrait : 
FONTAINE. THÉBAOT. (3705) 

'•r. -7''f- . i<e-.i 

v istr 3 fa* ioroRiTÉBîiiîgïie» 

Ea l'hôtel -es Comuiisiaires-Pri-
tcuis, rue Rossmi, 6. 

Le 21 avril. 
Consistant eu comptoirs, divans, 

fauteuils, pendule, clc. i5i68j 

Le 23 avril. 
Consislant en table en palissan-

dre, rideaux, chaises, etc. (5169; 

Consistant en bureaux, chaises, 
table, établi, poêle, etc. (5i70j 

Consistant en comptoirs, casiers 
bureaux, fauteuils, eic. (5i7i ; 

Consistant en chaises, pendule, 
bibliothèque, piano, tic. (5172; 

Consislant en chaises, fauteuils 
fauteuil de bureau, elc. (5173; 

Consislant en comptoirs, casiers 
glaces, toiles, cravaieB, etc. (5i74) 

Consislant en tables , chaises 
fauteuils, veauapés, etc. (5175; 

Consislant en comptoirs, ban-
quettes, pipes eu teu e etc. (5176, 

Consistant en t voilures à4 roue 
et uue aulrc à 2 roui s. (5177; 

Place du Marché aux-Chevaux. 
Le 23 avril. 

Consistant en quatre chevaux 
hors d'âge. (5" 8 -> 

Dans une maison aise à Paris, pas 
sage de lu Madeleine, 6. 

Le 23 avril. 
Consislanl on fauieulls, piano 

trois cadres doi és, clc. (.5179, 

«~ Boulevard du Temple, T8. 

Le 23 avril. 
Consislanl eu lubUs, chal'cs 

coin, .loir, banquettes, etc. (5180; 

Eu l'boiel an» Coinnussairas-Pri 
«cur>, rue Ko *M>ni,t. 

Le 24 avril. 
Consislanl eu chaises, armoire 

bureaux, tatyes, elc. (Sisii 

Consislanl en labiés, commode» 
chaises, fauLulls, elc. (5182; 

D'un acte sous signatures pn 
vées, en date (lu nu H a* 1 d coursui 
aiintjiilraàNeuilly le môme jour 

Tous deux négocian 1s, demeurant 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 4 ; 

3° Ët M. René-François PAPIN, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Castiglione, 7, 

Sont convenus : 
Que la société en nom collectif à 

l'égard de MM. Guiehenot, el en 
commandite à l'égard de M. Papin, 
formée pour le commerce des étof-
fes de soio en gros, sous la raison 
fUICHENOT frères et C', dont le 
siège était établi à Paris, rue des 
Fossés-Montmarire ,4, avec succur-
sale à Lyon (Rhône), rue Puits-
Gaillot, 2, suivant acte sous signa-
tures privées, fait triple à Paris, le 
qualorze. mai mil huit cent quaran-
ie-n"uf, enregistré à Paris, le dix-
neuf du mè ne mois par d'Armen-
gau, qui a perçu les droits, et pro-
rogée pour un temps devant expirer 
le premier juin mil huit cent cin-
quante-neuf, suivant acte passé 
levant M« l.efer et son collègue, h 
vingt-neuf mars md huit centein-
quanie-qualrc, serait et demeure -
ait dissoute purement et simple-

ment, i compter du premier juin 
mil huitce.nl cinquante-six, 

El que, conformément à l'article 
22 de l'acte, de société susénoncé du 
quatorze mai mil huit cent quaran-
te-neuf, MM. Guiehenot frères ee-
aient chargés de la liquidation de 

la société alors dissoute, avec pou-
voir d'agir conjointement ou sépa 
r& nient. 

Pour faire publier et insérer la 
dissolution de ladite sociélé où be-

in sérail, tous pouvoirs ont éle 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(Signé) LEFER. (3708) 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 

Montmartre, 166. 

D'un acte 60us signatures pri-
ies, t'ait double à Paris le sept 

avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

U appert que M. Paul-Eugène DE-
JUST, garçon limonadier, demeu 
ranl à Paris, boulevard de Sébas-
lupol, 60, et M. Hilaire-Cléophas 
BiiBTUEAU, garçon limonadier, de-
neurant à La Vdlettc, rue de Flan 
Ire, t, ont formé, pour dix Lui: 
années el trois mois, qui ont com-
mencé a courir le premier avril mil 
huit cent cinquante-six, une so 
ciété en nom collectif, sous la rai-
son BERTHEAU cl DEJUST, pour la 
création et l'exploitation d'un fonds 
de commerce de café-restaurant. 

Le siège de la société'' est fixé à 

Paris, boulevard de Sébaslopol, 60. 

La signature sociale est BER 
THE.AU et DEJUST. 

Elle appartient aux deux associés 
pour la correspondance, l'acquil 
les caries et les récépissés de mar-
chandises ; mais les billcis, endos, 
contrais ou obligations générale-
ment quelconques devront Être rc-
vèius de ta signature des deux as-
sociés, sous peine de nullité. 

Pour extrait : 
A, MARÉCHAL . (3704) 

Elude de M« CAMPROGER, avoué h 
Pans, rue du Rivoli, 132. 

D'une délibération de l'assemblée 
nénérale des actionnaires de la so-
ciété eu eommandile des mines 1 
usines du cautun du Valais (Suisse 
en oale du seize août mil huit cent 
cinquante-cinq, et d'un acte pas-,: 
devant M« Piolat, notaire à Marti 
guy (Suisse), le huit avril mil hue 
cent cinquante-six, 

Il appert : 
Que ladite sociélé connue sous I 

raison sociale ROUSSELET, DUHA 
vlliL ctC», et dont le Biég» était a 
Paris, rue Jacob, 30, est dissoute à 
compter du huit avril mil huit 
cent ciiiquaule-8ix , et se trouve 
liquidée de droit, étant remplace 
activement et panslvemenl par la 
sociélé anonyme des Mines cl Fou-
îmes de Martiguy-Conibss(SuisBe) 

Pour extrait : 
CAUPROGttR, avoué. (37(6) — 

Suivant acle passé devant M* Le 
ter, m. .... c a Par»., le sept avril 
md huli cent cinquante-six, < nru 
Uislré, H r 

>• M.Louii-Frédéric GU1CHENOT 
aîné; 

■f M. Louis-Alfred GU1LHENOT 

jeune, 

D 'un acte sous seing privé, en 
date du sept avril mil huil cent.cin 
quanle-six, ot enregistré le dix du 
dit mois. 

Il appert : 
Qu'il a été formé une sociélé en 

commandite pour l'exploitalion du 
brevet des Affiches animées, sous 
la raison sociale MIOT etc. 

Le siège de la société est élabl 
provisoirement rue Neuve -des 
Bons-Enfants, 5. Le capital soeia 
est de trente mille francs, qui a clé 
divisé en cinq actions de six mille 
francs chacune, lesquelles ont. eh 
souscrites par le gérant, M. Miol. 
qui » seul la signature, sociale, et 
a reçu les pouvoirs nécessaires pour 
les pubbcot onB légales. 

Paris, le vingt-et-un avril mil huit 
cent cinquante-six. 

F.MIOT. (3714) — 

Etude de M» V» 1' DILLAls, avocat, 
agréé, sise à Paris, rue Ménars 
n° 12. 

D'une délibération des actionnai-
res de. la Société des bateaux à va 
peur el à voiles pour le transpor 
des marchandises directement en-
tre Paris et Londres, constituée par 
icle passé devant M* Valpiuçon el 
sou collègue, notaires à Paris, le 
neuf décembre mil huit cent cin-
liiante deux, sous la raison social 
Armand GCIBEliT el C», réuni» ei 
^semblée générale extraordinaire 
au siège de la sociélé à Paris, rue 
Sainle-Auue, 22, le seize avril mil 
unit cent cinquante-six ; 

Il appert : , 
Que l'assemblée a adopté, a lu 

majorité des voix, ia proposition 
de fusion avec la maison P1EAU cl 
Cf, ol décidé, en conséquence, qu'il 
y avait lieu de prononcer la disse 
lotion de la société ; 

Et que l 'assemblée a voté à l'una-
nimité la liquidation Immédiate de 
lu sociélé, el nommé pour liquida-
teurs le gérant M. Armand Uuiberl, 
el M. Berne, l'un dus actionnaires. 

Pour extrait : 
(3717) V<" DILLAIS. 

Elude centrale judiciaire, rue Saint 
Honoré, 91. 

D 'un acte sous seing* privés, faii 
double à Paris, le dix-huil avril mil 
huit cent cinquttuie-nix, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Louis ROBERT, vernisscur. 

demeurant à Aicueil, Grande-Rue, 
36, el M Jean LARARTUB , verun-
seur, demeurant il Grenelle, rue do 
Commerce, 10, ont forme une soci -

té en nom collectif pour vingt ans. 
il partir du premier avril mil huil 
cent cinquante six, pour l'exploita-
tion d'une fabrique de veruissag 
de cuirs. 

, Le siège social est llié à Aicueil. 

route de la Place, 3; il pourra être, 
transporté ailleurs. 

La signature sociale est: ROBERT 
et LABARTI1E; elle appartient à 
chaque asso né pour acquitter toute 
facture, donner reçu d'argent, va-
leur» ou marchandises concernant 
les affaires de la société, et pour les 
engagements qui ne dépasseront 
pas cinq cents francs. Tout enga-
gement au-dessus de cette somme, 
tout contrat ou obligation n'enga-
gera la sociélé que si elle est revê-
tue de ia signature de chaque asso-
cié. 

Le capital sosial est fixé à dix 
mille, francs, fournis par moitié par 
chaque associé. 

Pour extrait : 
Dl'GliET. (3715) 

Cabinet de M. FISSOT, ancien négo-
ciant, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 30. ., 

D'un aeie sous seings privés, faii 
1 double à la date du dix-neul 

avril mil huil cent cinquante-six, cl 
nregistré le vingt-un du môme 

mois, 
I! appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif & 

été formée enlre MM. J. DEVENNIi 
et N. LEM01NE, sous la raison so-
ciale DEVENNE et LEM01NE, pour 
l'exploitation de ls maison de com-
merce de draperie et de soieries 
our voitures, précédemment con-

nue sous la raison DliVËNNE, 
PULLEUX neveu et LEM01NE. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Joquelet, 3. 

La société esl formée pour 'douze 
années, qui ont commencé à courir 
lu premier avril mil huit cent cin-
quante-six. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale 

L'apport do chacun d'eux est de 
ceni quinze mille francs, lant en 
espèces qu'en marchandises et 
créances, et pour la moitié delà 
valeur du fonds de commerce. 

Bon pour extrait : 
FISSOT , mandataire. (37it) 

avec siège à Paris, rue Fontaine-
Molière, 15; . ■ , 

8° Que la raison de commerce de 
ladite sociélé est J. LEDOYEH et 
J. BËAHl.AVON; 

3° Que, la signature sociale ap-
partient à M. Beaulavon seul, qui 
ne pourra en laire usage que pour 
les affaires de la sociélé; 

4» Que ladite société est établie 
pour quinze, années consécutives, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
six. 

Pour exlrait : 
Signé : ScilAïË. (3713) 

Peur être proctae, sou» la piési-
dtnee de X. le juge-eommiftalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
cieeîîcM. 

NOTA. 11 est nécessaire que 1rs 
créanciers convoqués polir las vé-
rification et atUrmatioE de leurs 

créances remettent préalablement 

' UÏB titres à MM. les syndics. 

COMCOSBATS. 

La société de fait, qui a existé en-
tre MM Henri FRETE jeune et Fran-
çois FAGRET, tous deux fabricants 
de créoioncs, demeurant ensemble 
à Paris, rue de l'Orme, 20, où était 
établi le siège social, a élé dissoute 
à parlir du trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-cinq. M. 

Frété jeune reste scui chargé de 
l'actif et du passif. 

Paris, le dix avril mil huit cent 
cinquante-six, 

FRÉTÉ jeune. (3709). 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix avril 
mil huit cent cinquanta-six, enre-
gistré en ladile ville ie onze duuil 
mois, folio 92, case 8, par le rece-
veur, qui u perçu six francs poui 
ions droits, 

M. Victor BONNET, commerçant, 
demeurant à Vai/girard, rue do Sè-
vres, 202, 

Et M. Gustave S10N, éga'emenl 
commerçant, demeurant à Pans, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 134, 

Ont élabli entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
la fabrication des voiles pour da-
mes et les robes nouveautés. 

La société esi constituée pour dix 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir le premier février 
dernier cl Uniront à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixaule-
six. 

Le siège social esi fixé à Paris, rue 
de [révise, 28. 

La raison sociale est SION el 
BONNET. 

L'apport social est de cinq mille 
francs, qui >uil été fournis par M. 
Bunuel, qui eu lait les avances s ia 
société. 

La société esl administrée par les 
deux, associés conjointement et so 
lidau'oinént. 

Lu signature sociale appartient ii 

M. Bounel seul, qui ne pourra eu 
faire usage que pour les allaites de 
la société. 

Paris, le quinze avril mil hud 
'cent cinquante-six. 

Pour extrait conforme s 
SION cl BONNET. (3712) 

D'un acte BOUS signature privé 

en date du vingt avril courant, en-
registré par le receveur qui a perçu 
les droits, 

Il appert : 
1° Que la société qui existait entre 

MM François-Hippolyte MENCIiiR 
père, el Hippulyte • UENClEll liis 
associés pour faire le commerce de 
la m.-nuisene.en bâtiments, el de-
meurant i Paris, rue Royer-Collard 

16, esl dissoule d'un commun ac-
rd, à partir de la lin du mois de 

janvier dernier, 
2» Que la liquidation sera faite 

conjointement par les deux asso 
ciés. 

Pour extrait: « 
ABBAYE , ayant pouvoir 

(3710) Rué Sainl-Mariin, 117 

AViIS. 

Les îicésnciers peuuenl prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacamplabilite des fail-
lites qui les concernent, Isa s M.. 1 
te dix à quatre heures 

Etude de W SCHAYÉ , agrée. 

D'un acte BOUS seing privé, faii 
doublo a Paris le quatorze avril 
mil huil ceut cinquante-six, enre-
gistré même ville le dix-sept du 
même mois, folio 125, case 3, recto 
par le receveur, qui a perçu six 
francs pour droits, ledit acte passé 
entre : 

1» M. Jean LE DOYEN, chimiste, 
demeurant il Paris, rue Villedo, 12; 

2" M. Alcxau Jre-Louis-Jules Ue A 1 

I .AVON, négociuut, demeurant il Pa-
ris, rue Neuve-Saiut-Ëuslacliu, 39, 

Il aji 1 1 : 

1° Que MM. Ledoyen et Beaulavon 
forment entre eux une société eu 
nom collectif pour l'eipluitalinn. 
lotit en Frauuu qu'à l'élrauger, d'un 
procédé du désinfection connu sous 
ie nom de Désial'colaul Ledoyen, 

.««VOCATION* ma CRÉANCIER-*. 

Sonlinvitet d t* rendre au Tribuntu 
ie commerce de Paru ,iallt des «j-

semolée* des faillites UU. l'etertan-
•:!«»» .■ 

XOMINAHONft DE SYNOiCr-

Du sieur LIIOÏTE et C", md de 
cidre à La Villette, rue de Flan-
ires, 3î,J,e 25 avril, à 1 heure 112 

( N° 12884 du gr.); 

Du sieur ARTll AUD (Murius), gé 
raid de la Sociélé i'Alphasiunûo, 
fabrique de papiers , quai Napo-

l
con, 17, à Courbevoiu, le 26 avril, a 

2 heures (N" (3123 du gr.); 

De la sociélé Marins ARTllAUD el 
C«, fabrication et vente depupiors, 
connue sous la dénomination l'Ai 
phusienne, ayant son Siège à Pans, 
rue de la Bruyère, 1 1, ci-devant, cl: 
aotuèùamont a Courbevoie. quai 
Napoléon, 27, le 26 avril, u 2 lu un » 
(N« Ui43 du gr.); 

. Du sieur HEUR ET inné ( Jean-
Baplisle), fat», de fleurs artificielles, 
rue de Lancry, 2, le 26 avril, à a 
heures (N* i3i4a du gr.).' 

four asmsler d l,amemblet dans ta-
iueth 11 . tejuye-comnustairc dtii Ut 
consulter tant sur lu composition dt 
fetaidescrianeiers prisumtt gut, sur 
ta HUÎIÙW -e . de noutxuu» syndics 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets 
.)u3udossenientBde ces faillites, n'é-
tant pat connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse» . 
sliu d'être convoqué» pour lei &»-
r «inblée» subséquentes. 

Ai'finMATiONa 

De la société PERR1N et AUBR10T, 
eutr. du b&timcms a La Chapeile 
Sl-Uenis, rue Doudeauville, 4, le. 34 
avril, il v heures iN" uou» du gr.). 

Du sieur Cfl ANT01SEAU, négoc , 
rue Rambuleau. 77, le 26 avril, à 8 

heures (N° 12384 du gr.); 

De la société CORNET et TRA-
VÈRT, nég., rue du Petit-Carreau, 
15, le 26 avril, à » heures (N° 12829 

'u gr.); 

Du sieur CORNET (Michel-Nico-
las), md Ai blanc, rue du Petit-
Carreau, 13 el 15, le 20 avril, à 9 

h u -es ;N° 12790 du gr.); 

Du sieur HA-UET (Jean-Louis), 
md de vins, rue des Marais, 80, le 
26 avril, à 10 heures 1)2 (N« in878 

lu gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dic! suri'etat d,: ia fuitlite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entsndr,t déclarer 
en étal m union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les fcdts de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA [) ne Bera adtais que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DNÎONV 

Messieurs les créanciers du sieur 
CROIX, épicier, rue St-Georges, 23, 

invilés \ se rendre le 26 avril, à 9 

heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'Etat de la 
faillite, vu l'article 510 du Code de 
commerce § i er , s 'enlendrc décla-
rer en état d'union et être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du rcmplacctnenl 
des syndics. , 

■ Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 5792 du 
gr.). 

HEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COUTAGNE , négociant commiss., 
passage Saulnier, 10 , sont invité.-
a se rendre le 26 avril, à 10 heures 
i[2, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dei 
faillites,pour, conformément àl'arl 
537 du Code de commerce, entendre 
ie compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, leclort 
pl VnwMpv. lonrllnnnni néeharat 

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12349 du gr.). 

AFFILIATIONS APnÉS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Salomon NIEDERHOFHE1M , ban-
quier, rue Richer, n. 2, en relard 
de. faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sorti invilés à se rendre le 
26 avril , à 10 b. i[2 précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, 6OU8 ia présidence de 
M. lejuge-contmissaive, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12354 du 
gr.). 

vent se présenter chez M. Danl-
VaiHusc, rue de Une r,4s m* 
toucher un diviilrtl te de 1 (r,is« 
pour 100 , unique léparlillon (S 
!i36i du gr.>. 

TOMOLOGATÏONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CALVET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 mars 1856, 

lequelhomologue le concordalpas-
sé le 21 fév. 1856, enlre le siem 
CALVET (Jean), md do ciiarbons et 

orleur d'eau à Courbevoie, rue de 
Abreuvoir, 18, et ses créanciers. 

conditions sommaires. 
Remise au sieur Calvet, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 surie mon-
aut de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
eu cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
ion (N° 12343 du gr.). 

et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leui 
avis sur l'exousabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication de» compte, el rapport des 
syndics N" 10863 du (jr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
GERARD, horloger, rue Samt-Hoch 
4, sont invités à se rendre le 26 

avril, à 9 heures précises , au Tri-
bunal de commerce, salle tes as 
semblées des faillites, pour, r on nu 
mément à l'ai licle, 587 du Code di 

'commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les lyn. 
(floB, le débattre, le clore et t'orrê-
ter; leur donner décharge do leurs 
fonctions ot donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° I2U39 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
San! l'union do la faillite du se ur 
TOSCAN Y -LOVATO, nég., faiibourg 
Poissonnière, 34 , nom invilés A ae 
rendre le 26 avril, à iiln u cs préci 
ses, au Tribunal de commerce, sali 
des assemblées des faillite», pour, 
conformément à l'article i»7 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu pur les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter , leur donuer décharge de 
leurs fondions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

ASSSMBI.SZf DB Ï2 Atan, 

NEUF IIF.UUES : Itamon, nntrrpre-
neur de monument» funèbres, 
clôt . — Floriinoal -Msnnier. nur. 
chaud de-vins, id. - Lancry tt 
C», ling >n, conn. 

ONZE HEURES : Pauchct, Biarctiinl 

du vins, synd. — Mi-; m-
chanrl de nouveautés «tt -
Grii.on jeune et C*, imprimeur! 
s u- étoffas, id. — Cernii, mar-
chand d'épiecrir», aiririïi. aprti 
union. — Bourbon, ancien rei-
iaiiralour, conc 

UNE t
1
 EURE : Durand os Muneilrol, 

négociant, cl»!. - Penaud frères, 
imprimeurs-libraires, conc. 

mois HEURES : Garault, marchand 
d3 vins, synd - Le Miami» 
assurance contre i'ioecndie .clM-

- Garnier frères, (MféaMfM 
tapis,, uffirm. après umoj.r 
Jo .nson et C», on** 
id, - Johnson personnelle™»", 

négociant, id. 

gipswatlso*' 

Concordat veuve GUIGNARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 mars 1856, 

lequel homologue le concondat pas-
sé le 29 fév. 1856, entre la dame 
veuve GUIGNARD (Eulalie Laverge, 
veuve de Louis), mde laitière à Bel-
leville, rue des Amandiers , 79, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remiseà la dame veuve Guignard, 

par ses créanciers, de 85 p. IOO sur 
e montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour du concordat (N° 
12781 du gr.). 

Concordat TREILLARD, 

Jugement du Tribunal de corn 
mercede la Seioc, du 20 mar* i85is 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 4 mars 1856, enlre le sieur 
TREILLARD (Jean), apprèteur, rue 
.afayette. 137, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Treillard, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en six ans, par sixième 
l'année en année, du jour de l'ho-
mologation 

En ëas de vente du fonds de corn 
merce, affectation du prix au paie 
ment des dividendes (N° 12827 du 
gr.). 

j-»«ee« 

Du 18 avril I8«j ir. 
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" lime Fontaine. « 

Pépinière, ^-""diiVgl 
prez, 66 ans, rue J ^* 
Saint-Honoré. 83 ^jmf» 

Demande en ?^&?M 
tins LÉONARD etM.JWW* 
côra 'cOIFFIEM ^^t 

Bordeaux , 23. -

DeXnd'e en séparation d.^ 
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Eugène LEIUDAb. * 
Saint -Denis, Gi f 
Quairemère, avoue. 
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Concordai MEUNIER 

Jugement du Tribunal de com-
merce de lu Seine, du 10 mars 1856 

lequel homologue le concordai pa; 
sé le 22 fév. 1856, enlre le sieur 
MEUNIER (Eugène), nid de modes, 
me de Seine, 68, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Meunier, par ses 

créancier», de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Le* 30 p. 100 non remis, payables 
en s x ans, par douzième de six en 
rit mois, du jour du concordat. 

En cas de veuie, du fonds de com 
merce', exigibilité immédiate des 
dividendes (N° i28lodu gr.). 

RBPAHTITIOri. 

MM. les créanciers vérifiés et af 
firinés du sieur ZE1HERR (Charles), 
nul ue. vins-lralleur à Montmartre, 
barrière Roehéonouarl. 56, peuvent 
se présenter chez M. Lecomlc, ayn-
dic, rue de la Uiebodière, 5, pour 
loucher un dividruce de » fr. 37 c. 
polir 100, unique'réparlition (N* 
usai du gr.). 

MM. les créanciers vérillés el uf-
fi. méB du sieur BERTAU, nég., rue 
d'Anjou-au-Marais, 4, peuvnt se 
présenter cln z M. Lecomlc, syndic, 
rue de I» Michodière, 6, pour lou-
cher un dividende de 25 lr. 46 cciM. 

pour 100, unique reparution im 
12178 du gr.) 

MM les créanciers vérillés et attir-
ait du sieur fOltbL, ug .ui '« 

ies, rue Louie-le Grand 

rue du Faubourg
 asS

, 
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fcnregiawe à fana, ie Avril 1836, F. 
Reçu doux francs quarante ceutime?, 

IMP1UMEHIE Ht. A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATÏiUR^.S, 18, 

Certifié r»u»«rtiou IOUI la 

Pour légaliaatioî de la *'^
8
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Le maire du 1" arvu* 


